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I- UNIVERSITÉ ET UFR ASSURANT LA FORMATION D’INFIRMIER EN 

PRATIQUES AVANCÉES : 

 

L’UFR Médecine d’Université Côte d’Azur a mis en place, pour l’année universitaire 2019-

2020, après accréditation, une formation d’Infirmiers en pratique avancée pour les mentions : 

Pathologies chroniques stabilisées en soins primaires ; Psychiatrie et santé mentale. 

En 2020, à la demande des Services et Unités de Néphrologie et d’Oncologie et Onco-

Hématologie, après accréditation, les mentions Maladie rénale chronique, dialyse et 

transplantation rénale et Oncologie et Onco-Hématologie ont été mises en place. 

A ce jour et à la demande des services d’Urgences adultes et pédiatriques, l’UFR médecine 

demande une extension d’accréditation pour la Mention Urgences. 

 

II- STATUT DE LA STRUCTURE ASSURANT LA FORMATION : 

 

S’appuyant sur l’expérience acquise au cours de ces premières années de mise en place de la 

formation IPA et dans la continuité du fort partenariat développé entre Université Côte d’Azur 

et les établissements de santé périphériques, UCA et le CHU proposent de développer la 

nouvelle mention « urgences » pour l’année 2022/2023. La demande d’accréditation est faite 
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en partenariat avec les deux établissements susmentionnés. Ce cursus s’appuiera fortement sur 

l’UFR MEDECINE de Nice, mais également sur la plateforme des urgences du CHU de Nice. 

Compte tenu de l’activité de soin, d’enseignement et de recherche très large dans ces deux 

établissements il a été fait le choix de proposer cette nouvelle mention.  

La structure « urgences » publiques de Nice présente sur une même plateforme, une unité de 

régulation, un SMUR, un SAMU et une zone de déchocage pour un nombre de passage annuel 

de 100 000, les urgences pédiatriques étant réalisées sur un site et un établissement voisin, pôle 

pédiatrique Lenval. 

L’hôpital Lenval réalise plus de 60000 passages par an (61698 passages en 2019). 

 

Ce large panel d’équipes permet de capturer la spécificité des soins de chaque champ 

d’intervention.  

Ces équipes sont investies dans l’enseignement des urgences au sein de la faculté de médecine, 

des instituts de formation en soins infirmiers (IFSI) partenaires de notre université. Ces équipes 

collaborent très régulièrement pour des projets de recherche en santé. 

Le pôle des urgences du CHU et la fondation Lenval veilleront à entretenir un lien pédagogique 

constant entre leurs équipes pour assurer la continuité et la qualité des 2 années de formation. 

Ces liens professionnels existent déjà entre ces institutions depuis de nombreuses années, 

puisque les urgences pédiatriques du CHU de Nice ont fusionné avec les urgences pédiatriques 

de Lenval afin de renforcer l’excellence du service rendu à la population du bassin Niçois. 

Sur le plan administratif, la formation sera intégrée au sein du département des études 

paramédicales de la faculté de médecine d’Université Côte d’Azur. 

La Responsabilité de ce diplôme est confiée au Professeur Thomas Cluzeau et à Mme 

Jacqueline Ivaldi, Directrice en IFSI. Ils auront un rôle de coordination avec pour tâche 

d’animer le comité de pilotage du DE, afin d’offrir la formation la plus complète aux étudiants. 

Les locaux de l’UFR Médecine seront mis à disposition des équipes enseignantes. La 

coordination de la mention urgence sera assurée par le Docteur Julie Contenti et le Professeur 

Jacques Levraut.  

Les coordonnateurs de la mention sont en charge de réunir les équipes pédagogiques, 

constituées de responsables des UE. Ils assurent avec les représentants de l’équipe pédagogique, 

le recrutement et la sélection des étudiants de la mention, mettent en place avec les gestionnaires 

administratifs l’emploi du temps et le suivi des étudiants. 

Le suivi des formations tant sur le plan administratif que sur le plan pédagogique (en particulier 

les liens entre la première et la deuxième année de formation) est assuré par le bureau qui est 
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constitué des responsables du Diplôme d’état, Monsieur le Professeur Cluzeau, et Madame  

Jacqueline Ivaldi, les 2 infirmiers Hospitalo-Universitaires/ Mast Madame Laurence Castello 

et Monsieur Thierry Mira, ainsi que par la responsable administrative du département des 

études paramédicales, Madame Katty Barokh. 

Le bureau est réuni régulièrement (au moins une fois par semestre). 

 

III- JUSTIFICATION DE LA DEMANDE/PROJET PÉDAGOGIQUE : 

 

Le Diplôme d’État d’Infirmier en pratiques avancées est une formation diplômante, qui confère 

le grade de Master, et vise à former des praticiens en santé afin qu’ils acquièrent des 

connaissances théoriques, un savoir-faire relatif aux prises de décisions complexes et des 

compétences cliniques indispensables à la pratique avancée de leur discipline. 

Ce diplôme existe depuis 3 ans, et regroupe aujourd’hui 4 domaines d’interventions déclinés 

en mention : 

- Pathologies chroniques stabilisées : prévention et poly pathologies courantes 

en soins primaires 

- Maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale 

- Oncologie et hémato-oncologie 

- Psychiatrie et santé mentale 

 

En 2019 dans un contexte particulier de tensions auxquelles étaient confrontées les structures 

de médecine d’urgence, un travail de réflexion sur la refondation des urgences a abouti à un 

rapport « pour un pacte de refondation des urgences » ainsi qu’a plusieurs recommandations 

fortes. La recommandation n° 17 de ce rapport appelle à « créer des infirmiers de pratiques 

avancées aux urgences et à terme dans l’ensemble des activités de la médecine d’urgence ». 

Ce nouveau domaine d’intervention sera ouvert aux infirmiers souhaitant exercer en pratique 

avancée aux urgences (adultes et pédiatriques). Cet exercice participera à améliorer l’accès aux 

soins, et la qualité des parcours des patients, mais devrait permettre également de renforcer et 

reconnaître les compétences spécifiques des professionnels infirmiers des urgences.  

En synthèse, ils seront formés à exercer dans l’ensemble des champs de la médecine d’urgence, 

du pré hospitalier (SAMU/SMUR) aux structures d’urgences adultes et pédiatriques. Cet 

exercice sera mené en autonomie, au sein d’une équipe pluri professionnelle (composée de 

Médecins, d’Infirmiers, d’Infirmiers Anesthésistes, d’Aides-Soignants, d’auxiliaires de 
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puericulture, etc.), dans les établissements de santé avec une structure d’urgence, un SMUR et 

un SAMU. 

 

Le parcours de formation de la mention « Urgences » s’intègre au cycle complet existant, et 

composé de quatre semestres. Celui-ci comprend une première année commune à toutes les 

mentions en pratiques avancées décrites plus haut et une deuxième année consacrée 

exclusivement à la formation de chacune de ces mentions, dont la mention urgences qui fait 

l’objet de la présente demande. 

Le projet pédagogique est développé selon une approche par compétence, à partir du référentiel 

d’activités et de compétences précisés en annexe du décret relatif au régime des études en vue 

du DE IPA.  

Cet enseignement fait appel à des cours magistraux en présentiel, à des outils numériques 

(utilisés avec succès lors de la fermeture des universités en raison de la pandémie covid 19), 

des travaux dirigés. Des temps d’analyses de pratique sont organisés tout au long de la 

formation pour aider les IPA à la construction de leur posture professionnelle ainsi que des 

suivis pédagogiques à raison d’un par semestre au minimum 

Cette formation participe au développement de la discipline en sciences infirmières et elle 

s’appuie et s’organise autour des concepts et des fondamentaux des soins infirmiers dans leur 

pratique clinique. 

 

La première année du master en pratique avancée permet aux apprenants d’acquérir : 

- Des bases fondamentales, transversales intégrant 

l’épistémologie des sciences infirmières et communes à 

toutes les spécialités médicales citées dans le décret relatif 

aux IPA (décret du 18 juillet 2018 modifié par le décret 

du 22 octobre 2021), et ce au travers de deux semestres 

communs (M1S1, M1S2). 

- Les bases épidémiologiques, éthiques, de recherche 

paramédicales, de lecture critique, de rédaction d’articles, 

de mémoires scientifiques, et d’anglais médical. 

À l’issue de la première année, les apprenants confirment leur choix de la mention pour la 

deuxième année en l’occurrence « urgences », dans le master en pratiques avancées. D’autres 

voies d’orientation peuvent être envisagées en fin de deuxième année. 
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La deuxième année permet aux étudiants d’acquérir les compétences théoriques et cliniques 

appliquées à leur domaine d’intervention. Elle se décline en deux semestres (S3, S4).  

Le S3 présente des temps d’enseignements théoriques permettant d’approfondir le domaine en 

question en développant une véritable expertise (connaissance des manifestations 

pathologiques, des gestes, des méthodes de diagnostic, des traitements qui permettront le 

transfert de compétences. Les deux UE transversales que sont la « Recherche » et 

« l’Anglais » sont mutualisées avec les autres domaines d’intervention, ce qui permet de se 

focaliser sur le développement et la consolidation des UE « Bases fondamentales » ; 

« Clinique » et « Parcours de santé » spécifiques à la mention « Urgences ». 

La mention « Urgences » s’appuie sur l’investissement des équipes des pôles urgence dans le 

développement des référentiels de compétence et de formation de cette mention, développés 

par les ministères de tutelle que sont le Ministère des Solidarités et de la Santé et le Ministère 

de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’innovation. Elle s’appuie également sur 

l’expérience des autres mentions enseignées au sein de notre université, en particulier pour l’UE 

parcours de santé dont une part des enseignements pourrait être mutualisés avec les autres 

mentions. 

Le S4 est l’occasion d’effectuer le stage de 4 mois qui permettra de mettre en application les 

savoirs et savoirs-agir, ainsi que les enseignements de la recherche notamment par la rédaction 

d’un mémoire de recherche de fin de diplôme.  

 

Pour cela l’UFR de médecine d’UCA souhaite s’appuyer sur l’expérience acquise par 

différentes UFR délivrant les programmes de master. Elle souhaite bénéficier des spécificités 

dans l’approche parcours patient des GHT, des établissements de santé privés et publics, de 

l’approche des différents acteurs de soins médicaux prenant en charge des urgences. 

Des contacts ont été pris pour développer les stages à l’étranger notamment à Québec au Canada 

mais la crise du covid a empêché la mise en place effective de ce partenariat. 

 

Cette deuxième année permettra également aux apprenants d’appréhender des diagnostics et 

des situations cliniques au travers des simulations type ECOS (Examens Cliniques Objectifs et 

Structurés) et développer leurs compétences véritablement dans les différentes structures 

d’accueil de ces étudiants.  

Le travail de recherche paramédicale, restitué au travers de mémoire de fin d’études, nécessite 

que les données générales d’enseignement théorique, méthodologique vues aux trois semestres 

précédant le S4, soient maîtrisées.  
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IV- NOMBRE DE CANDIDATS SUSCEPTIBLES D’ÊTRE ACCUEILLIS CHAQUE 

ANNÉE : 

 

La première année était limitée à 30 étudiants en 2019 en master 1, de façon à permettre la mise 

en place des différents enseignements et l’agrément des terrains de stage. 

Pour la rentrée 2021 ce nombre est passé à 40 étudiants en première année. 

Au-delà, la disponibilité des locaux pouvant accueillir un nombre plus important d’étudiants 

est plus limitée, car partagée avec les étudiants en médecine, les orthophonistes ainsi que les 

infirmiers anesthésistes et instrumentistes de bloc. Par ailleurs la gestion des groupes de travaux 

dirigés en particulier en anglais, en informatique et lors des TD de simulation seraient plus 

complexes à organiser, les disponibilités étant à partager entre toutes les formations citées plus 

haut.  

Concernant les mentions déjà existantes, la répartition se fait de la façon suivante : 12 étudiants 

pour la mention « Psychiatrie et santé mentale », 12 pour la mention « pathologie chronique 

stabilisée ; prévention et polypathologies courantes en soins primaires en santé primaire », 10 

étudiants en mention « Maladie rénale chronique, dialyse et transplantation rénale » et 10 dans 

la mention « oncologie et onco-hématologie ». 

En ce qui concerne la mention urgence, il est envisagé de limiter dans un premier temps son 

accès à 5 étudiants en M2. 

 

Modalités de sélection en première année :  

Les conditions d’accès sont les suivantes : la formation est accessible aux infirmiers diplômés 

d’état, en accès direct après leur formation d’IDE ou dans le cadre de la formation continue. 

Les candidatures seront déposées par le biais de la plateforme e-candidat d’Université Côte 

d’Azur. L’étude du dossier de candidature est réalisée par un jury composé des deux 

responsables pédagogiques infirmiers, d’enseignants universitaires et du responsable du 

département concerné. Les critères d’admission sont basés sur l’évaluation de la motivation et 

du projet professionnel, le parcours professionnel ainsi que les formations complémentaires et 

les travaux et missions déjà accomplis par le candidat. 

Les candidats sélectionnés seront convoqués pour un entretien d’évaluation de leurs 

connaissances sur le futur parcours ainsi que sur leurs motivations. 

Une liste principale de 40 candidats sera réalisée avec une liste d’attente de 20 candidats. 
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Modalités de sélection en deuxième année : 

Les candidats seront admis en deuxième année de master 

• Après avoir validé toutes les UE de la première année  

• En étant titulaire du master IPA, mais souhaitant développer un nouveau 

domaine d’intervention (Art 3)  

• Par la validation des acquis (VAP, VES, VAE).  

Ces deux dernières modalités d’entrées en master II seront examinées par le même jury que 

pour la première année. 

 

 

V- MOYENS AFFECTES A LA FORMATION : 

 

Les moyens financiers : 

Le coût du diplôme est par an (tarifs 2021) : 

• En formation initiale : tarif fixé par arrêté,  

• En formation continue prise en charge par l’employeur : 6 000 euros 

• En formation continue en autofinancement : 4 000 euros 

Les tarifs ont été validés par la faculté suite à l’étude des coûts complets faite à l’occasion de 

la mise en place de la formation IPA en 2019. 

L’ensemble des recettes liées aux frais d’inscription des étudiant sera affectée aux financements 

des dépenses du fonctionnement du DE. 

 

Les locaux : 

Pour la première année, les cours se répartiront au sein de la structure de l’UFR médecine de 

Nice. Pour la deuxième année selon l’effectif présent sur chaque mention, certains cours 

pourront aussi être assurés au sein des unités et pôles représentants de chaque mention qui 

possèdent des structures suffisantes pour les y accueillir.  

 

 

Les moyens Humains : 

Le Pr Thomas Cluzeau, PU-PH d’hématologie (UFR Médecine d’Université Côte d’Azur) et 

Chef de Service, sera mis à disposition à hauteur de 20 % de son temps universitaire sur cette 

mission. Il coordonnera le projet conjointement avec Mme Jacqueline Ivaldi, Directrice, en 



 8 

charge de la coordination pédagogique en Institut de formation IFSI /IFAS et membre du 

Département des Etudes Paramédicales. Mme Ivaldi possède une bonne connaissance du 

territoire, étant membre de plusieurs regroupements pluri-professionnels de santé, et de 

dispositifs innovants en soins primaires. Elle consacrera 30% de son temps à cette activité et 

sera aidée par les responsables médicaux et soignants de chacune des UE. Une secrétaire, 

affectée au département des Études paramédicales, sera chargée (50 %) de la gestion 

administrative des dossiers et des étudiants, du suivi des candidatures et des étudiants, de la 

gestion des rémunérations des enseignants et de la gestion des calendriers (cours, salles, jury, 

etc).  

La création de postes d’infirmiers hospitalo-universitaire (IHU) /MAST a été actée en date du 

1/9/2021 à mi-temps sur UCA et mi-temps sur l’implantation des IPA dans leurs milieux 

professionnels. 

Avec l’accord du Doyen de l’UFR Médecine d’Université Côte d’Azur, les chefs de clinique 

participeront à l’enseignement, ainsi que des enseignants-chercheurs de différentes disciplines 

(en particulier santé publique, médecine générale, éthique, droit, …). Avec l’accord des 

Directions des hôpitaux, les praticiens hospitaliers (PH), les IDE et les IPA pourront participer 

à l’enseignement (accord de la coordinatrice de soins du CHU). Il en sera de même avec les 

enseignants des différents IFSI du 06 et du 83. 

 

VI- NOM ET QUALITÉ DU RESPONSABLE DE LA FORMATION : 

 

La coordination générale est sous la responsabilité du Professeur Thomas Cluzeau : PUPH, 

Service d’hématologie clinique, CHU de Nice (86 publications, index H : 30, SIGAPS : 962, 

SIAPS : 624) et de Madame Jacqueline Ivaldi Directrice IFSI la Gaude. 

Les responsables de la mention « Urgences » seront le Professeur Jacques Levraut (PU-PH) et 

le Docteur Julie Contenti (MCU-PH). 

 

 

VII- PRESENTATION DE L’EQUIPE ENSEIGNANTE 

 

Les CV détaillés des responsables médicaux de la mention urgences (Pr Levraut et Dr Contenti)  

sont en annexe IV. 
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 Liste des Enseignants paramédicaux complétée avec les nouvelles mentions  

 

Mme ALBUQUERQUES Sandrine, psychologue Centre Hospitalier Sainte Marie (CHSM) 

  

Mme BACQUE Isabelle (IFSI MENTON), Cadre formateur, Référent Qualité  

 

Mme BARRAYA Denise (IFSI La Gaude), Cadre de santé formateur, Hôpital Sainte Marie, 

membre du Conseil de l’Ordre des infirmiers 06, Licence en Science de l’Education, Université 

Aix Marseille, DU « Prise en charge de la douleur et médecine palliative », UFR médecine 

d’Université Côte d’Azur Nice, DU « Gestion des Services de santé »  

 

Mme BRIGNON Béatrice, Docteur en Sciences de l'Éducation, Qualifiée Maître de 

conférences, Responsable pédagogique, Cadre supérieur de santé à l’Institut de Formation des 

Cadres de Santé Croix-Rouge Française et CHU de Nice, IRFSS Paca & Corse  

 

Mme Sandrine BUSTON Directrice Institut de Formation en Soins Infirmiers et Institut de 

Formation des Aides-Soignants chez IRFSS Croix-Rouge française PACA Corse Nice  

 

Mme BROUILLON Pauline, cadre de santé service des urgences pédiatrique Lenval 

 

Mme BRUNI Léa, IPA mention PSM 

 

Mme CASTELLO-ROUX Laurence MAST/IHU, Cadre de Santé, Master 2 en Droit Economie 

Gestion, mention management, Spécialité : Master Administration des Entreprises, IAE Nice, 

Professeure de sciences Humaines et sociales, Maîtrise de Psychologie mention 

psychopathologie, DU de Thérapie systémique et pragmatique de la communication, volontaire 

CUMP . 

 

Mme CHATAIGNE Christine, Docteur en psychologie sociale. Chercheur associé Laboratoire 

d’Anthropologie et de Psychologie Cognitives et Sociales (LAPCOS), Psychologue du Travail 

CHSM, Université Côté d’azur (UCA)  

 

Mr CHAUVET Jérôme, Cadre de Santé M.E.R.M., en hôpital de jour et consultations 

d’hématologie clinique et médecine interne, CHU de Nice, Master 2 en Management et 
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Administration des Entreprises spécialité Encadrement des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux – IAE Université Côte d’Azur.  

 

Mr CHATRAS Philippe, diplôme d’Etat infirmier en psychiatrie en 1986, Cadre Supérieur de 

Santé en Pédopsychiatrie en 2008 et à l’IRFSS Croix-Rouge d’Ollioules en 2013, Master 2 à 

Aix-Marseille Sciences Humaines et Sociales, à finalité professionnelle, mention Education et 

Formation intitulé « Encadrement dans le secteur Sanitaire et Social » en 2018  

 

Mr CHOURY Jean-Pascal, membre du Groupe « Éthique et Management » du CHU de Nice, 

membre du bureau de l’Espace Éthique Azuréen  

 

Mme DEMOUTIEZ Sylvie, Cadre de Santé et formateur à Institut de Formation Public Varois 

des Professions de Santé (IFPVPS), GSC IFSI du Var  

 

Mme DI DOMENICO Valérie, IFSI CHU de Nice, Cadre de Santé, Cadre formateur  

 

Mme DUBUISSET Sophie, IPA mention PCS. 

 

Mme GALMICHE Chantal, Cadre de santé formateur, IFSI de la Gaude Mme GOLE Sylvie 

(IFSI La Gaude), Cadre de Santé, Formatrice, Master Administration des affaires Spécialité : 

Certificat d’aptitude à l’administration des entreprises, (IAE Nice)  

 

M GOSSA Denis, Cadre Supérieur de Santé, Responsable Pôle Territoire du CHSM  

 

Mme GRABSI Hanen, Infirmière en Pratique Avancée (DE IPA), diplôme universitaire « 

Gestion de qualité, certification, prévention des risques dans les établissements de Santé », 

diplôme universitaire « Éducation thérapeutique, accompagnement dans les maladies, 

Infirmière coordinatrice en transplantation rénale : gestion des parcours patients pré greffe et 

donneur de rein du vivant.  

 

Mme GRUSSEN Estelle, Sociologue, Enseignante / Formatrice. DEA de Sociologie, Maîtrise 

d’Ethnologie, Formatrice à l’Institut d’Enseignement Supérieur des Travailleurs Sociaux : 

méthodologie de recherche, suivis individuels et collectifs des étudiants, guidance de mémoire. 

Chargée de cours Université Côte d’Azur – Département de Sociologie (Licence – Master 1 - 
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Master 2) ; Méthodologie du diagnostic stratégique territorial (M2) ; Chercheur contractuel à 

l’URMIS (Unité de Recherche Migrations et Société) Université Côte d’Azur 

 

HMAD Huidaide, Psychologue en cancérologie, Centre de coordination en cancérologie, CHU 

de Nice, Certification initiation à l’hypnose thérapeutique, AFPAG Paris, formation certifiante 

en Education thérapeutique.  

 

Mme IVALDI Jacqueline (IFSI La Gaude), Cadre supérieur de Santé, Cadre pédagogique 

supérieur en charge de la coordination pédagogique, en Institut de formation IFSI /IFAS Ste 

Marie La Gaude, Master II « Formateur, responsable de formation » 2011, Licence en Sciences 

de l’Education, Diplôme Universitaire de Gestion  

 

JOURDEN Maxime, Ingénieur qualité et gestion des risques au CHU de Nice, Ingénieur 

Hospitalier, Faculté de médecine de Nice : Master professionnel Ingénierie des Systèmes de 

Santé et l'Autonomie Spécialité Management de la Qualité et des Risques ; Faculté des Sciences 

: Master Recherche Sciences de la Vie et de la Santé. Compétences : traitement et analyse de 

l'information, analyse statistique, audit interne, gestion documentaire, Normes qualité NF EN 

ISO 9001 et 15189, gestion de projet, gestion des risques a priori - a posteriori, CHU de Nice  

 

Mme MERAT Carine, Cadre de santé pédagogique, IFSI du CHU de Nice. Master 2 

Administration des Affaires, Mention Direction d’Entreprises Privées et Publiques, Spécialité 

« Certificat d’Aptitude à l’Administration des Entreprises » en 2007, IAE de Nice, Université 

Côte d’Azur, simulation en science de la Santé, méthode de débriefing en simulation, approche 

compétence, recherche paramédicale, éthique et management, gestion des risques et EPP, 

sécurisation du circuit du médicament et parcours patient.  

 

Mme KACEMI Séverine, RSP du pole Urgence CHU de Nice. 

 

Mme SOLDATI Alizée, Infirmière Coordinatrice de Greffe de moelle osseuse, référente 

infirmière du « Parcours Patient Ambulatoire en Hématologie »  

 

Mme LIPPENS Gwendoline, psychologue au CHSM Mme MARTIGNONI Stéphanie, 

psychologue à la CUMP, CHU de Nice 
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Mr MAYE Thierry, Cadre formateur au CHSM  

 

M. MIRA Thierry, IPA mention PCS, IHU/MAST 

 

Mme MOUGEL Sophie, Infirmière en Pratique Avancée (DE IPA), infirmière référent en 

dialyse péritonéale au sein du service de Néphrologie du CHU de Nice, membre de la 

Commission des bonnes pratiques du registre de dialyse péritonéale de langue française, 

Coordonnatrice du programme 8 d’éducation thérapeutique du patient, concernant la prise en 

charge des patients atteints de maladie rénale chronique en stade de non suppléance rénale, 

infirmière référent pour l’information des patients atteints de maladie rénale chronique sur les 

différentes techniques d’épuration extra rénale, formatrice pour les IDE libéraux dans le cadre 

de la DPC sur la prise en charge de la dialyse péritonéale, DIU : Dialyse Péritonéale  

 

Mr REGARD Lionel, Université d’Aix-Marseille, 2016-2020, Doctorat en sciences de 

l’éducation ; Master 2 Recherche en sciences de l’éducation, mention très bien. Master 1 

professionnel en sciences de l’éducation, mention très bien. Diplôme de cadre de santé (IFCS 

du GCSPA). Attaché Temporaire d’Enseignement et de Recherche à ce jour Aix-Marseille 

Université. Enseignant-chercheur, coresponsable pédagogique du Master Santé et du diplôme 

d’infirmier en pratique avancée, parcours « Santé mentale ». Cadre de santé au Centre 

Hospitalier de Toulon.  

 

Enseignants médicaux  

 

Dr ANDREANI Marine (CCA), Néphrologue, CHU de Nice/UFR Médecine d’Université Côte 

d’azur  

 

Dr BAILLEUX Caroline, Médecin Oncologue Médical Centre Antoine Lacassagne, Normalien 

du Département de biochimie et génie biologique de l’ENS Cachan, Paris-Saclay, Laboratoire 

TIRO UMR E4320/CEA Université Côte d’Azur (Recherche translationnelle)  

 

Pr BENOIT Michel, PU-PH, Chef du Service Universitaire de Psychiatrie et de Psychologie 

Médicale du CHU de Nice/ UFR Médecine d’Université Côte d’azur  
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Pr CLUZEAU Thomas, Professeur des Universités – Praticien Hospitalier (2017) à UFR 

Médecine d’Université Côte d’azur / et responsable du Service d'hématologie clinique du CHU 

de Nice, Hôpital Archet 1, Nice, France et INSERM U1065, Centre méditerranéen de Médecine 

Moléculaire, Nice, France, DIU de Pédagogie Médicale  

 

Dr CONTENTI, MCU-PH à UFR Médecine d’Université Côte d’azur, Urgentiste CHU de Nice 

 

Pr DARMON David, Professeur des Universités en médecine générale, UFR Médecine 

d’Université Côte d’azur  

 

Pr DELLAMONICA Jean, PU-PH, Président du Conseil Scientifique de l’UFR Médecine 

d’Université Côte d’Azur, responsable du DU « Recherche avancée »  

 

Dr DOYEN Jérôme, Médecin Oncologue-Radiothérapeute, Maître de Conférence des 

Universités UFR Médecine d’Université Côte d’azur, Responsable médical de l’Institut 

Méditerranéen de protonthérapieCyberknife, Centre Antoine Lacassagne, Nice  

 

Cyril DROUOT, Docteur en sciences de l’information et de la communication, Université Côte 

d’Azur (UCA) ; membre du Comité d’Ethique pour la recherche non interventionnelle au sein 

de l’UCA  

 

Pr ESNAULT, PU-PH UFR Médecine d’Université Côte d’azur, Chef du service de 

Néphrologie-Dialyse-Transplantation du CHU de Nice labélisé « centre de référence constitutif 

» du CRMR « syndrome néphrotique idiopathique » (coordinateur du champ GEM) et du 

CRMR « microangiopathie thrombotique » (site PACA en commun avec Marseille), ancien 

membre du Comité d’interface INSERM - Société de Néphrologie, Président du conseil 

scientifique du Groupement Inter-Régional de Recherche Clinique et d’Innovation (GIRCI) de 

PACA (jury des PHRC inter-régionaux), et du CRMR « microangiopathie thrombotique » (site 

PACA en commun avec Marseille).  

 

Pr FAVRE Guillaume, PU-PH UFR Médecine d’Université Côte d’azur, Néphrologue, CHU 

de Nice/UFR Médecine UCA  

 

Dr FONFREDE, psychiatre CH Toulon 



 14 

 

Pr FOURNIER Jean Paul, PU-PH UFR Médecine d’Université Côte d’azur, Co-Responsable 

du Département de pédagogie et simulation médicale avec le Pr J LEVRAUT, PU-PH, UFR 

Médecine d’Université Côte d’Azur  

 

Dr HAMARD Fanny, Urgentiste,  CHU de Nice 

 

Dr LAURAIN Audrey, CCA en néphrologie, dialyse, UFR Médecine d’Université Côte d’azur  

 

Pr MOUNIER Nicolas, PU-PH UFR Médecine d’Université Côte d’azur, Oncologue médical, 

Chef de Pôle, Spécialités Médicales, Coordinateur médical du Centre de Coordination en 

Cancérologie (3C)  

 

Dr GIOLITO Didier, Urgentiste CHU de Nice 

 

Dr GUGENHEIM Laurent, Psychiatre, CHU de Nice  

 

Pr LEVRAUT Jacques, Président de la CME, PU-PH UFR Médecine d’Université Côte d’azur 

, Chef du Département Hospitalier et Universitaire de médecine d’urgence, CHU de Nice, Co-

Responsable du Département de pédagogie et simulation médicale avec le Pr JP Fournier à la 

Faculté Médecine d’Université Côte d’Azur  

 

Dr MULLER Katia, Pharmacienne, Pôle Pharmacie et Stérilisation, CHU de Nice, Co-

responsable de la mise en place des « Serious Games » et de la « Chambre des erreurs » pour 

le médicament/CHU de Nice  

 

Dr NADALET Liliane, Psychiatre au CHSM  

 

Dr OCELLI Céline, Urgentiste, CHU de Nice 

 

Dr PASCAL Elodie, Psychiatre au CHSM  

 

Pr PEDROT Philippe Droit Économie Gestion, Mention : Droit social, Parcours : Droit et 

Gestion des personnes du secteur sanitaire et social Université de Toulon. Professeur, Droit 
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privé et sciences criminelles. Responsable des formations : Master Droit et gestion des 

personnes du secteur sanitaire ; Master Protection de la personne  

 

Dr PERRIN Céline, Urgentite CHU de Nice, responsable du CESU 

 

Pr PRADIER Christian, PU-PH UFR Médecine d’Université Côte d’azur, Chef du département 

de Santé Publique, Coordonnateur de l’axe 2 de la Fédération de Recherche Interventions en 

Santé (FRIS), enseignement en e-learning : DIU Coordination territoriale en santé publique, 

DIU Santé Parcours et Territoires, DIU Politiques publiques en santé, chargé par l’UFR 

Médecine d’Université Côte d’Azur de mettre en place le Service sanitaire  

 

Pr RAUCOULES-AIME Marc, PU-PH UFR Médecine d’Université Côte d’azur, Anesthésiste-

réanimateur, Chef de service, directeur du Département des Etudes Paramédicales UFR 

Médecine d’Université Côte d’azur, Président du Comité vie professionnelle de la Société 

Française d’Anesthésie et de Réanimation Dr RAUCOULES Daniel, Chef du Pôle Psychiatrie 

pour le Var (83)  

 

Pr ROBERT Philippe, PU-PH UFR Médecine d’Université Côte d’azur, Psychiatrie, Centre 

Mémoire de Ressources et de Recherche de Nice  

 

Pr STACCINI Pascal, PU-PH UFR Médecine d’Université Côte d’azur, Responsable de 

formations Master : « Management de la qualité et des risques », « Ingénierie de l’Information 

et de la Décision », EUR Healthy, Responsable du DIM, CHU de Nice Et des patients 

partenaires en collaboration avec la Commission des Usagers du CHU de Nice, du CAL et des 

hôpitaux Sainte Marie de Nice et Sainte Musse pour Toulon. 

 

Dr TARDIEUX pierre Marie, CHU de Nice 

 

Dr TRAN antoine, MCU-PH de pédiatrie, Lenval. 
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Les principales publications des intervenants sont en annexe V 

 

VIII - ORGANISATION DES ENSEIGNEMENTS  

 

Comité de pilotage :  

Le comité de pilotage se réunit une fois par an au moins et plus en cas de besoin. Les comptes 

rendus de réunion sont adressés à tous les membres du comité pédagogique qui seront invités à 

commenter et compléter en fonction de leurs expertises.  

Ses membres seront : le Doyen de l’UFR Médecine (Pr Patrick Baqué) ou son représentant, le 

Pr Cluzeau et Mme Ivaldi, le Pr Michel Benoit (Mention Psychiatrie et santé mentale) ou son 

représentant, le Pr David Darmon (Mention Pathologies chroniques stabilisées ; prévention et 

polypathologies courantes en soins primaires) ou son représentant, le Pr Thomas Cluzeau 

(Mention oncologie et hémato-oncologie) ou son représentant, le Pr Vincent Esnault (Mention 

maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale) ou son représentant, le Pr Christian 

Pradier (Santé publique) ou son représentant, le Pr Pascal Staccini (Management de la Qualité 

et des Risques, Ingénierie de l’Information et de la Décision, Responsable de parcours EUR 

Healthy d’Université Côte d’Azur) ou son représentant, le Dr Raucoules Daniel (chef du pôle 

de psychiatrie pour le Var) ou son représentant, le Pr Levraut (pour la mention Urgences) ou 

son représentant. 

 

 Comité pédagogique : Le comité pédagogique est présidé par le Doyen de l’UFR Médecine 

ou son représentant. Le comité pédagogique se réunira au minimum deux fois par an (S2 et S4) 

et permettra de prendre les décisions sur l’organisation de l’enseignement et la prise en compte 

des remarques des étudiants pour l’adaptation de l’offre pédagogique en continu. Le comité 

pédagogique prend connaissance des résultats du jury pour le passage en 2e année et après la 

soutenance du mémoire et en tient compte pour l’organisation de l’enseignement l’année 

suivante. Ses membres sont : les membres du comité de pilotage, tous les responsables d’UE, 

les patients partenaires engagés dans un des programmes d’éducation thérapeutique développé 

sur le CHU de Nice.  

 

Conseil scientifique : Le comité scientifique est présidé par le Doyen de l’UFR Médecine ou 

son représentant. Il se réunira au minimum deux fois par an.  

Il sera composé de chercheurs français appartenant :  



 17 

1) au Département IRIS (Ingénierie du Risque et Informatique en Santé, Chef de Service du 

DIM) sous la responsabilité du Pr Pascal Staccini et qui participe à l'essor de l'enseignement 

des sciences médicales en s'inscrivant dans des projets innovants à destination de la formation 

des étudiants et des professionnels de la santé ;  

2) au Département de pédagogie et simulation médicale développé avec Harvard Medical 

International dans le cadre de la convention qui lie les deux institutions, sous la responsabilité 

des Pr Jean-Paul Fournier et Jacques Levraut ;  

3) la Commission Scientifique du l’UFR Médecine d’Université Côte d’Azur présidée par le Pr 

Jean Dellamonica;  

4) les professeurs V. Esnault, T Cluzeau ;  

5) Un enseignant désigné par l’IAE Nice Graduate School of Management (UCA) 

6) Mme IVALDI ou son représentant sera également intégré au sein de ce comité. 

 

Mutualisation des enseignements : 

Sur le plan régional, un partenariat est en cours en place avec les facultés de médecine de Nice 

de Nîmes-Montpellier et Toulouse, fort des relations crées par les urgentistes. Les professeurs 

responsables des services et structures d’urgences des universités vont collaborer afin de 

développer et maintenir un haut niveau d’enseignements sur les structures respectives avec une 

mutualisation d’une partie des forces d’enseignements et d’encadrement des universités. 

Les IHU de l’AMU et d’UCA collaborent lors des réunions mises en place par l’ARS PACA 

pour atteindre une uniformisation des pratiques des IHU dans les 2 universités en partageant 

les documents et les méthodes de travail. 

 

UE (s) communes à l’ensemble des mentions (6 ECTS) :  

La formation conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier en pratique avancée a pour but 

l’acquisition des connaissances et compétences décrites en annexe et nécessaires à l’exercice 

professionnel d’IPA. Les objectifs pédagogiques et les contenus de la formation sont décrits 

dans ce référentiel de formation. Ce document est mis à disposition des étudiants. Chaque UE 

donne lieu à une valorisation en crédits européens. Les ECTS sont donnés à titre indicatif. Un 

ECTS correspond à 25 à 30 h de travail effectué par l'étudiant (présentiel et travail personnel), 

la répartition horaire entre présentiel et travail personnel devant être adaptée à chaque type 

d'enseignement (cours, TP/TD, stage, mémoire). La formation comporte 374 h de CM (cours 

magistraux en présentiel), 280 h de TP/TD (dont une partie en simulation (32 h) et par outils 

numériques (60 h) et 300 heures de travail personnel, 6 mois de stages (180 h) et un mémoire 
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de fin d’études (150 h). Les enseignements du tronc commun sont dispensés aux 1er, 2ème et 

partiellement au 3ème semestres. Au cours du deuxième semestre sont présentées les mentions 

qui font l’objet des enseignements spécifiques des 3èmes et 4èmes semestres. La place des 

unités d’enseignements dans le référentiel de formation permet des liens entre elles et une 

progression de l’apprentissage des étudiants. 

 

Ces enseignements ont été mis en place pour l’ensemble des mentions organisées depuis 2019 

par le département des études paramédicales sous la supervision de la faculté de médecine et 

intégrera les étudiants de la nouvelle mention « Urgences ». 

 

Premier semestre (30 ECTS) 

UE Clinique (CM, ED, TP) (15 ECTS)  

Responsable médical : Pr Marc Raucoules-Aimé Responsable infirmier : Mme Jacqueline 

Ivaldi  

Les enseignements de l’UE Clinique sont organisés au premier et au deuxième semestre de la 

formation à raison d’une semaine par mois pendant 8 mois la première année (hors périodes de 

stage)  

Cet enseignement est destiné à :  

- apporter aux étudiants les connaissances nécessaires sur la sémiologie, les investigations, la 

thérapeutique, et l’évaluation des patients atteints de pathologies prises en charge dans le cadre 

de l’exercice infirmier en pratique avancée, y compris dans le champ des soins primaires ;  

- mettre les étudiants en capacité d'utiliser les différentes données du dossier patient, intégrant 

les éléments cliniques, d’examens complémentaires et thérapeutiques.  

A l’issue de cette UE, l'étudiant devra avoir atteint les objectifs suivants :  

- Identifier les grands principes de sémiologie. 

 - Être capable de conduire un interrogatoire et de réaliser un examen clinique spécifique, de 

synthétiser des informations cliniques, analyser des résultats et motiver une décision clinique. 

- Réaliser une évaluation clinique, prendre une décision clinique, évaluer et ajuster les résultats 

de l’intervention.  

- Expliquer les principaux types d’examens complémentaires. - Comprendre la signification des 

principaux marqueurs pathologiques (valeurs physiologiques et pathologiques) ou d’imagerie. 

- Analyser les données recueillies et les intégrer dans un processus de décision clinique. 

- Evaluer la pertinence et les effets des décisions cliniques, et réajuster si nécessaire.  

- Approfondir les principes de bon usage du médicament. 
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- Connaître les facteurs de variabilité de la réponse au médicament.  

- Connaître les principales thérapeutiques non médicamenteuses, ainsi que leurs indications, 

contre indications et effets secondaires.  

- Identifier les signes d'une pathologie d'origine iatrogène.  

 

UE Sciences infirmières et pratique avancée (CM, ED, TP) (6 ECTS)  

Responsables infirmiers : Mme Laurence Castello/M. Thierry Mira 

 Responsable médical : Pr Marc Raucoules-Aimé  

Cet enseignement est destiné à :  

- comprendre les fondements de l’exercice infirmier en pratique avancée, à travers 

l’apprentissage des concepts, modèles et théories en sciences infirmières,  

- approfondir l’épistémologie et les analyses critiques des sciences infirmières,  

- approfondir la relation thérapeutique. A l’issue de cette UE, l'étudiant devra avoir atteint les 

objectifs suivants :  

- Maitriser les définitions, rôles, missions, modalités d’exercice en pratique avancée.  

- Consolider les concepts mobilisés dans les sciences infirmières en lien avec la pratique 

avancée.  

- Maitriser :  

- les modèles et théories en sciences infirmières,  

- les principes de l’épistémologie,  

- les principaux éléments de l’histoire des soins infirmiers.  

 

UE Responsabilité, éthique, législation, déontologie (CM, ED, TP) (3 ECTS)  

Responsable : Pr Philippe Pedrot Professeur de Droit de la Santé, Université de Toulon 

Responsable infirmier : Mme Denise Barraya  

 Cet enseignement est destiné à :  

- faire connaître :  

- les règles de déontologie et les principes d'éthique liés à l'exercice professionnel en 

pratique avancée,  

- les principes juridiques de l’exercice professionnel en pratique avancée, notamment 

lié au consentement aux soins et à l’inter professionnalité ;  

- développer une approche éthique et réflexive dans les soins infirmiers en pratique 

avancée.  

A l’issue de cette UE, l'étudiant devra avoir atteint les objectifs suivants :  
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- Sur le plan de la responsabilité, maîtriser les grands principes juridiques de l’exercice infirmier 

en pratique avancée.  

- Sur le plan de l’éthique, développer la réflexion éthique et l’analyse réflexive de tout acte ou 

prise en charge infirmière notamment en pratique avancée (bienveillance, non malfaisance, 

autonomie, privation de liberté, justice etc.).  

 

UE Langue vivante (3 ECTS)  

Professeur d’anglais : Mme Landi Rebecca  

Responsable médical : Pr Levraut Jacques  

Responsable infirmier : Mme Laurence Castello  

Cet enseignement est destiné à acquérir les connaissances en anglais médical permettant 

d’appréhender la lecture d’articles scientifiques dans les domaines d’intervention de l’infirmier 

en pratique avancée.  

 

UE Méthodes de travail (3 ECTS) Responsables infirmiers : Mrs Mira Thierry (06)/Chatras 

Philippe (83)  

Responsable médical : Pr Pascal Staccini  

Cet enseignement est destiné à :  

- former pour permettre l’acquisition de l’ensemble des compétences numériques transversales 

(information et données, communication et collaboration, création de contenu, protection et 

sécurité) et les compétences numériques spécifiques à l’exercice d’un infirmier en pratique 

avancée (par ex. appareils de santé connectés, données sensibles, etc.),  

- certifier les compétences à l’aide d’un des référentiels en vigueur (par ex. Pix) avec une 

attention particulière portée sur le domaine de la recherche bibliographique.  

 

Deuxième semestre (30 ECTS)  

 

UE Clinique (6 ECTS)  

Responsables médicaux : Pr Raucoules-Aimé Marc/Dr Darmon David  

Responsables infirmiers : Mmes Baqué Isabelle (06)/ Demoutiez Sylvie (83) Voir descriptif au 

premier semestre.  

 

UE Formation et analyse des pratiques professionnelles (CM, ED, TP) (6 ECTS)  

Responsables médicaux : Pr Benoit Michel (06) /Dr Raucoules Daniel (83)  
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Responsable infirmier : Mme Castello Laurence (06)  

Cet enseignement est destiné à :  

- faire connaître :  

• Les grandes théories de l’apprentissage,  

• Les principes des pratiques interprofessionnelles ;  

- apprendre à maîtriser :  

• L’ingénierie de la formation et pédagogique, ainsi que les principes de l’évaluation 

des pratiques professionnelles,  

• Les fondamentaux en gestion des risques et en démarche qualité ; - acquérir 

des compétences de gestion de projet.  

A l’issue de cette UE, l’étudiant devra avoir atteint les objectifs suivants : - Être en capacité de 

concevoir et mettre en œuvre des actions de formation, notamment interprofessionnelles. - Être 

capable de mener une démarche de gestion des risques et une démarche qualité.  

 

UE Santé Publique (CM, TP) (6 ECTS)  

Responsable médical : Pr Christian Pradier (enseignement en distanciel)  

Responsables infirmiers : Mme Gole Sylvie (06) / Mr Chatras Philippe (83)  

Cet enseignement est destiné à :  

- approfondir les éléments de l’organisation du système de santé :  

• Les grands principes de santé publique, d’épidémiologie, des politiques de 

santé et de leurs financements,  

• Les principes de l’évaluation des systèmes de santé ;  

- maîtriser le fonctionnement des parcours de santé et des programmes d’éducation à la 

santé (en lien avec la formation à l’éducation thérapeutique abordée précédemment) 

 - maîtriser les usages numériques et objets connectés au sein des parcours de santé. A 

l’issue de cette UE, l'étudiant devra avoir atteint les objectifs suivants :  

- Être capable de :  

- concevoir, coordonner, organiser et évaluer des parcours de santé,  

- connaître les principes de santé publique et les principes d’épidémiologie,  

- participer, coordonner et animer un programme d’éducation à la santé, de 

prévention, de dépistage et d’éducation thérapeutique  

 

UE Recherche (CM, ED, TP) (6 ECTS)  

Responsables médicaux : Prs Dellamonica Jean et Levraut Jacques  
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Responsable infirmière : Mme Brignon Béatrice  

Cet enseignement est destiné : 

- présenter et expliquer :  

• Les principes et méthodologies de la recherche, et comprendre les processus 

expérimentaux mis en œuvre,  

• Le cadre réglementaire de l’investigation et les bonnes pratiques cliniques, • La 

méthodologie de recherche bibliographique,  

• Les éléments d’analyse critique de la littérature scientifique et des données existantes. 

- A connaître le traitement et l’analyse de données scientifiques ; l’élaboration d’une 

question scientifique et d’une hypothèse de travail et la construction d’un protocole de 

recherche ainsi qu’un mémoire de recherche ; les bases de la communication et de la 

valorisation de la recherche. 

- UE Stage 1 : durée minimale 2 mois (6 ECTS)  

Les objectifs du stage sont de :  

- développer les compétences cliniques de l’infirmier en pratique avancée ; - observer 

et analyser le fonctionnement d’une structure prenant en charge la santé d’une 

population ;  

- décrire et analyser un aspect de l’exercice professionnel observé en lien avec les 

missions de l’infirmier en pratique avancée. Ce stage donne lieu à un rapport de stage 

qui  sera évalué par le maitre de stage et fera partie de l’évaluation finale du stagiaire.  

 

Semestre 3 

UE(s) spécifiques à la mention choisie (24 ECTS)  

Les unités d’enseignement qui suivent sont à décliner en fonction du choix de l’étudiant entre 

les mentions suivantes :  

1) Pathologies chroniques stabilisées ; prévention et poly pathologies courantes en soins 

primaires ;  

2) Oncologie, Hémato-Oncologie  

3) Maladie rénale, dialyse, transplantation rénale  

4) Psychiatrie et santé mentale 

5) Urgences 

 Pour chacune des mentions, les enseignements suivants sont proposés :  

UE Bases fondamentales  

UE Clinique  
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UE Parcours de Santé. L’’UE Parcours de santé est en grande partie commune aux différentes 

mentions.  

Les spécificités liées à la mention seront abordées en tenant compte des référentiels soit durant 

l’UE clinique soit dans des créneaux réservés aux différentes mentions en fonction des  

désidératas des responsables médicaux des mentions et en tenant compte des référentiels 

spécifiques « Activités et Compétences ».  

Une évaluation particulière sous forme d’ECOS est intégrée dans la mention Urgences  

 

Mention Urgences (24 ECTS) : (les organisations des autres mentions est consultable en annexe 

VI) 

 

UE Bases fondamentales (6 ECTS) :  

Cet enseignement est destiné : 

-  A connaître les motifs de recours et situations cliniques, les pathologies et leurs 

mécanismes physiopathologiques, les données épidémiologiques ;  

- A appliquer les connaissances acquises et mettre en œuvre les actions nécessaires à la 

prise en charge des patients en intégrant la perspective soins infirmiers et en s’appuyant 

également sur les sciences infirmières.  

- Cette unité d’enseignement doit permettre aux futurs IPA de mettre en relation les 

situations cliniques auxquelles ils seront confrontés et les mécanismes 

physiopathologiques qui les sous-tendent, afin de mobiliser efficacement les six 

compétences visées dans leur milieu professionnel. 

 

UE Clinique (14 ECTS) : cet enseignement est destiné à analyser la sémiologie clinique et 

paraclinique des motifs et des pathologies prévalences en médecine d’urgence ; 

- Apprécier le degré d’urgence et intégrer les marqueurs biologiques des pathologies 

(valeurs physiologiques et pathologiques) dans le raisonnement clinique ;  

- Distinguer les classes thérapeutiques et déterminer les mécanismes d’actions des 

médicaments, ainsi que leurs indications ;  

- Anticiper et identifier la survenue d’événements indésirables liés à la toxicité des 

molécules ;  

- Proposer, mettre en œuvre et évaluer les stratégies thérapeutiques afférentes adaptées 

aux situations cliniques et pathologies prévalentes en médecine d’urgence ;  
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- Intégrer dans son raisonnement ou intégrer dans sa prise en charge les référentiels 

scientifiques, recommandations et consensus élaborés par les autorités sanitaires et les 

sociétés savantes ;  

- Identifier, anticiper, accompagner les réactions des patients et de leur entourage dans 

des situations cliniques prévalentes en médecine d’urgence ;  

- Choisir et réaliser les procédures de soins ou de mise en conditions techniques 

nécessaires au maintien de l’état de santé ou de la préservation des fonctions vitales de 

la personne de façon fiable et sécuritaire. 

 

UE parcours de Santé (4 ECTS) : —Dans le cadre des parcours de soins en médecine 

d’urgence, de l’accès aux soins non programmés et des filières ambulatoires, l’Infirmier en 

pratique avancée sera en mesure de participer à leurs conceptions ;  

- De participer à la mise en œuvre de ces parcours, notamment d’organiser et d’animer 

la formation des équipes soignantes ;  

- D’évaluer les parcours de soins ;  

- D’orienter les patients dans ces parcours, de coordonner les parcours des patients ;  

- De Développer les liens entre l’ensemble des acteurs du parcours de santé, notamment 

le lien ville — hôpital ;  

- D’assurer une communication adaptée et interagir de façon coordonnée avec les autres 

acteurs dans le cadre des situations conventionnelles ou situations de crise. 

 

 

 

 

 

SEMESTRE3 

 

 

 

UE  Intitulé ECTS  

CM 

                       

TD 

 

Travail  

Personnel 

UE 1 Recherche 3 16h 16h  

UE 2 Anglais 3 16h 8h  

UE 

1 spé 

Bases 

fondamentales 

6 30h 20h 40h 

UE 

2 spé 

Clinique 14 50 h 24h 50 
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- UE stage 4 mois (24 ECTS) : ce temps de professionnalisation sera à effectuer sur les 

terrains prédéfinis par le département des études paramédicales et la responsable de la 

mention le Pr Contenti.  

- Responsables infirmiers : Mmes Ivaldi Jacqueline 

- Responsable médical mention Pathologies chroniques stabilisées ; Prévention et poly 

pathologie courante en soins primaires : Dr Darmon David, Pr Fournier Jean Paul  

- Responsable médical Maladie rénale chronique, dialyse, greffe rénale : Pr Esnault 

Vincent  

- Responsable médical Hématologie, Onco-Hématologie : Prs Mounier Nicolas et 

Cluzeau Thomas, Dr Doyen Jérôme  

- Responsable médical mention psychiatrie et santé mentale : Pr Benoit Michel (06) et 

Dr Raucoules Daniel (83)  

Dans le domaine d’intervention étudié, le stage a pour objet de développer les 

compétences requises pour l’exercice d’infirmier en pratique avancée dans les rôles 

suivants : la clinique, le conseil, la consultation, l’éducation, le leadership, la recherche. 

Les objectifs du stage sont de : 

 Savoir évaluer une situation clinique et mettre en œuvre des actions à visée de conclusion 

clinique ou thérapeutique dans le cadre de la pratique avancée :  

• Conduire un entretien avec le patient ;  

• Réaliser une anamnèse de sa situation ;  

• Procéder à un examen clinique ;  

• Effectuer les actes techniques et demander les actes de suivi et de prévention inscrits sur 

les listes en lien avec la mention et les pathologies concernées ; 

 • Prescrire des examens de biologie médicale inscrits sur les listes en lien avec la mention 

et les pathologies concernées ;  

• Renouveler ou adapter des prescriptions médicales en cours ;  

 

 

 

 

 SEMESTRE 4 

UE 

3 spé 

Parcours de Santé 4 25h 10h 40 

UE 1 Stage 4 mois 24    

UE 2 Mémoire 6    

 Totaux  60    
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• Prescrire des médicaments non soumis à prescription médicale obligatoire figurant sur la 

liste établie par l'ANSM en application de l'article R. 5121-202 du code de la santé publique 

• Evaluer et transmettre les éléments de la situation de la personne ;  

• Réaliser ces activités en présentiel ou à distance via les technologies de l’information et 

de la communication. 

 

Les étudiants peuvent adresser une proposition de stage dans la liste accréditée (document de 

demande d’accréditation Annexe II). Ils pourront également proposer un stage national ou 

international non référencé dans cette liste. Ces derniers seront accordés sur autorisation 

spéciale du responsable de la mention Urgences et feront l’objet d’une convention entre 

l’établissement d’accueil et l’étudiant.  

L’agrément des stages répondra aux conditions suivantes :  

• Désignation des responsables dans la structure d’accueil ; un maître de 

stage infirmier IPA expérimenté ou médecin impliqués dans la formation 

du stagiaire dans la structure d’accueil pour assurer le suivi du stage et 

évaluer le stagiaire sur les actions menées dans la structure (formulaire 

de demande d’agrément de maitre de stage annexe II). Le référent métier 

accompagnera l’étudiant dans le choix de son terrain de stage, avec la 

possibilité de combiner plusieurs lieux de stage si cela correspond à son 

projet professionnel. Il pourra accompagner l’étudiant en cas de 

difficultés survenant pendant le stage.  

 

• Engagement de respecter les objectifs (prévus dans l’annexe I) et 

intégration des objectifs personnels du stagiaire, validés par les 

responsables de la formation. 

 

• Signature d’une convention de stage entre l’université, le responsable du 

diplôme, le doyen de l’UFR de médecine et la structure d’accueil du 

stagiaire. 

 

• Le suivi sera assuré également par un enseignant de l’équipe 

pédagogique. L’évaluation sera réalisée en regard avec le référentiel 

d’activité et de compétence du décret concernant les IPA. Un portefolio 

(en cours de construction), conçu au travers de référentiel sera rempli par 
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l’étudiant et le maître de stage et servira de base à l’évaluation. La 

validation des stages doit être obtenue pour valider la deuxième année du 

master. La liste des terrains de stage et des maîtres de stages agréée par 

le doyen de la faculté de médecine, sera présentée au comité 

pédagogique. Un RSCA (Récit de Situation Complexe Authentique) sera 

à réaliser par période de stage pour chaque étudiant. 

 

Liste des terrains de stage pour la mention urgence (la liste des terrains de stages pour les autres 

Mention est en Annexe VII) : 

 

- Service d’accueil des Urgences (SAU) CHU de Nice,  

- SAU Lenval 

- SAU CH Toulon 

- SAU IAT 

- SAU Hopital de Grasse 

D’autres terrains seront à envisager en fonction de l’établissement d’origine des futurs étudiants 

et après accréditation du terrain de stage. 

 

UE Mémoire (6 ECTS) :  

Responsable infirmier : Mme Brignon Beatrice  

Responsable médical : Pr Raucoules-Aimé Marc  

La préparation du mémoire débutera dès le 3ème semestre avec des séminaires encadrés par un 

IDE ayant une expérience en recherche infirmière et pratiques cliniques et un enseignant 

chercheur, au cours desquels tous les étudiants pourront présenter leur projet, ce qui permettra 

la validation initiale du projet et son suivi. Les mémoires seront encadrés par des enseignants 

chercheurs (mémoire de recherche ou bibliographique) et/ou par un infirmier ayant une 

expérience en recherche infirmière et pratiques cliniques (analyse de pratique, analyse critique 

s’appuyant sur l’expérience clinique). Les IPA devront exercer 2 ans avant  de pouvoir 

accompagner un étudiant dans son travail de recherche. 

Il s’agit d’une analyse critique de la littérature, analyse des pratiques professionnelles, mémoire 

de recherche, analyse critique basée sur l’expérience clinique dans un cadre conceptuel et 

théorique déterminé. 
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VIII- DISPOSITIF D’AIDE À LA RÉUSSITE MIS EN PLACE PAR L’ÉTABLISSEMENT 

OU L’UFR : 

Le projet pédagogique (Annexe III) est remis aux étudiants en début d’année universitaire. 

Chaque étudiant va bénéficier d’un référent pédagogique issu de l’équipe pédagogique. Un 

bilan de positionnement est prévu au décours de chaque semestre, et ce dès la première année 

du master.  

Ces rendez-vous pédagogiques serviront éventuellement à réajuster l’enseignement ou à 

davantage étayer les devoirs de certains de nos étudiants notamment dans le cadre de la 

rédaction du mémoire en S3 et S4. Lors de ces suivis pédagogiques un bilan est fait avec 

l’étudiant au niveau de ses méthodes de travail et de son identification et sa projection en qualité 

de futur IPA. 

Les 2 IHU sont présents tous les matins lors des cours des M1 et des M2, leur permettant de 

poser des questions, parler de leur avancée des travaux des divers UE. 

Les mails des IHU ainsi que leurs numéros de téléphone sont donnés aux étudiants le premier 

jour de la rentrée lors de la séance de présentation du Master. 

Les contacts entre les promotions et avec les anciennes promotions sont favorisés et formalisés 

au départ de chaque année avec une demi journée de présentation des étudiants diplômés et des 

M1. 

Les différents intervenants universitaires remettent les supports de cours aux étudiant via 

l’interface moodle de l’université. Leur mail est à la disposition des étudiants pour une 

éventuelle question ou incompréhension lors du cours. 

Des séminaires et des directeurs de mémoires sont mis en place pour suivre les étudiants dans 

leur mémoire de recherche (un étudiant diplômé en 2021 a reçu le 1er prix mention PCS pour 

son mémoire aux journées nationales ANFIPA) 

Au niveau des stages, les parcours sont co-construits entre l’étudiant et son responsable de suivi 

pédagogique, en lien avec le projet professionnel. Un suivi est réalisé par les IHU lors de chaque 

stage auprès des tuteurs de stage. Des RSCA (Récit de Situation Complexe Authentique) sont 

mis en place avec une double lecture médicale et IHU. 

Les tuteurs de stage qui accueillent les étudiants sont sollicités pour participer aux formations 

ECOS (Examens Cliniques Objectifs et Structurés) mises en place au CHU de Nice par le Pr 

Cluzeau pour pouvoir utiliser cette méthode apprenante avec les stagiaires IPA. 
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Après le diplôme, le rôle des IHU est également de veiller à l’accompagnement des nouveaux 

diplômés dans leur site d’implantation en PACA/corse (aide à la rédaction des protocoles 

d’organisation, travail avec les directeurs de soins en amont pour évaluer le besoin en IPA dans 

les différentes structures) 

 

IX- DISPOSITIF D’ÉVALUATION DES ETUDIANTES, DE LA FORMATION ET DES 

ENSEIGNEMENTS : 

 

L’évaluation des étudiants  

La validation du Master 1 se déroulera en commun selon le document d’accréditation validé en 

2019, les MCC sont validées chaque année par le conseil de gestion de l’UFR de médecine. 

 

Au niveau de la validation de la mention Urgence : 

• UE Recherche : analyse critique de leur travail de recherche suite à un séminaire (en 

commun avec les autres mentions) Semestre 3 

• UE Anglais : Oral individuel d’analyse critique d’article scientifique ayant pour thème 

la santé et Devoir Sur Table d’une heure. La moyenne des 2 notes sera la note finale de 

l’UE (en commun avec les autres mentions) semestre 3 

• UE Mention Urgence  semestre 3 

o UE Bases fondamentales, Validation écrite : QROC, QCM et analyse 

de cas clinique. 

o UE Clinique : validation écrite QROC, QCM, analyse de cas clinique 

et ECOS 

o UE Parcours de soins, validation écrite : analyse de cas clinique 

• UE Mémoire de Recherche : la soutenance du mémoire de recherche se fera en fin de 

semestre 4 selon les dispositions prévues dans le décret de formation (en commun avec 

les autres mentions) 

• UE stage : la validation du stage se fera sur plusieurs éléments 

o Présence en stage du temps règlementaire soient 560 heures 

o Participation et validation d’ECOS (Examens Cliniques Objectifs et 

Structurés) 

o Présentation de RSCA (Récit de Situation Complexe Authentique) 

o Evaluation de la progression de l’étudiant au regard de son portfolio 
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o Validation de la feuille de compétence par le tuteur de stage. 

 

L’évaluation de la formation 

 

Les modalités d’évaluation de la formation reposent sur plusieurs indicateurs :  

• A l’issu de chaque unité d’enseignement, une enquête de satisfaction sera proposée 

aux étudiants portant sur le contenu et la forme (qualité pédagogique de 

l’enseignant, format des cours). Un retour de plus de 70% est attendu sur ces 

évaluations. 

• Lors de chaque semestre, une rencontre entre les responsables de suivi pédagogique 

et les étudiants permettra d’évaluer les conditions des études et les améliorations 

nécessaires. 

• A 6 mois le suivi des étudiants par questionnaire en ligne permettra de mesurer leur 

insertion professionnelle, la présence d’un protocole d’Organisation dans leur 

service, leurs activités cliniques, de formation et de recherche 

• Les employeurs ainsi que les diplômés seront interrogés 2 ans après leur 

diplomation afin d’ajuster la formation aux objectifs des services, et d’évaluer le 

niveau de réponse aux attentes des employeurs, et de visualiser le niveau 

d’intégration des jeunes diplômés et l’envergure donnée à ces nouveaux métiers. 

• Le programme d’enseignement sera réadapté d’une année sur l’autre pour répondre 

aux attentes des étudiants, à l’évolution de l’exercice professionnel, aux 

changements réglementaires. 

 

X- PARTENARIATS MIS EN PLACE OU ENVISAGES : 

 

Sur le plan national, un partenariat est envisagé avec les universités de Nîmes- 

Montpellier et Toulouse. Ce partenariat a pour but de développer une offre identique 

de haut niveau au travers de la mutualisation des forces d’enseignement et 

d’encadrement des universités. 
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XI- AVIS DES INSTANCES : 

 

Le vote du conseil de la faculté de médecine de Nice pour la mention « Urgences » 

du diplôme d’état infirmier de pratiques avancées aura lieu le 12 janvier 2022. 

Le vote au sein du Conseil Académique de l’établissement aura lieu le 3 février 

2022. 
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Annexe I objectifs de stage 

 

DE IPA 

Les stages 

 

 

 

1 Modalités d’agrément des terrains de stages  

Les terrains de stage seront agréés par un binôme enseignant chercheur et infirmier enseignant, 

après rencontre du maitre de stage. Au cours de cette rencontre seront définies les objectifs du 

stage et les modalités de validation de l’étudiant. Un document sera élaboré par le comité 

pédagogique permettant le suivi des objectifs de stage, à adapter pour chaque terrain de stage. 

L’encadrement sur le lieu de stage devra être assuré par un IPA et/ou médecin. Le référent 

métier accompagnera l’étudiant dans le choix de son terrain de stage, avec la possibilité de 

combiner plusieurs lieux de stage si cela correspond à son projet professionnel. Il pourra 

accompagner l’étudiant en cas de difficultés survenant pendant le stage.  

2 Un dossier d’agrément de stage comportera les informations suivantes :  

• Coordonnées de l’établissement, nom du responsable de la structure L’activité de 

l’établissement et la population accueillie Les qualifications du personnel Capacité 

d’accueil pour les étudiants  

• Le type de situations apprenantes, les actes et activités proposés et possibilité de 

parcours dans le pôle Le tuteur de stage et le maître de stage sont identifiés  

• Convention de stage,  

• Charte d’encadrement établie entre l’établissement d’accueil et l’UFR 

•  Livret d’accueil et d’encadrement spécifique à chaque lieu de stage.  

3 Les objectifs 

 

3.1 UE Stage 1 : durée minimale 2 mois (6 ECTS)  

Les objectifs du stage sont de : 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- développer les compétences cliniques de l’infirmier en pratique avancée ; 

- observer et analyser le fonctionnement d’une structure prenant en charge la santé d’une 

population ;  

- décrire et analyser un aspect de l’exercice professionnel observé en lien avec les 

missions de l’infirmier en pratique avancée.   

Ce stage donne lieu à un rapport de stage dont le format et le contenu sont déterminés 

par la composante ou la structure organisant la formation. Ce rapport sera évalué par le 

maitre de stage et fera partie de l’évaluation finale du stagiaire. La validation de ce 

stage est prononcée par un jury composé d’au moins un enseignant-chercheur, du 

responsable des stages dans la formation au vu du rapport de stage et de l’évaluation du 

maître de stage.   

3.2 UE Stage 2 : durée minimale 4 mois (24 ECTS)   

 Dans le domaine d’intervention étudié, le stage a pour objet de développer les 

compétences requises pour l’exercice d’infirmier en pratique avancée dans les rôles 

suivants : la clinique, le conseil, la consultation, l’éducation, le leadership, la recherche. 

  

Les objectifs du stage sont de :  

 Savoir évaluer une situation clinique et mettre en œuvre des actions à visée de 

conclusion clinique ou thérapeutique dans le cadre de la pratique avancée 

Conduire un entretien avec le patient ;   

 Réaliser une anamnèse de sa situation ;   

 Procéder à un examen clinique ;   

 Effectuer les actes techniques et demander les actes de suivi et de prévention 

inscrits sur les listes en lien avec la mention et les pathologies concernées ;   

 Prescrire des examens de biologie médicale inscrits sur les listes en lien avec la 

mention et les pathologies concernées ;   

 Renouveler ou adapter des prescriptions médicales en cours ;   

 Prescrire des médicaments non soumis à prescription médicale obligatoire 
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figurant sur la liste établie par l'ANSM en application de l'article R. 5121-202 

du code de la santé publique  ;   

 Evaluer et transmettre les éléments de la situation de la personne ;   

 Réaliser ces activités en présentiel ou à distance via les technologies de 

l’information et de la communication ;  

• Développer ses capacités réflexives en questionnant les sciences infirmières et les 

sciences contributives à l’exercice professionnel dans la réalisation des activités 

suivantes :  

 La prise en compte de l’environnement global du patient ;   

 L’orientation, l’éducation, la prévention et le dépistage ;   

 Le conseil au patient, à son entourage et à d’autres professionnels   

 L’évaluation de l’adhésion et des capacités du patient ainsi que les risques liés 

aux traitements médicamenteux et non médicamenteux ;  

 La participation à l’organisation des parcours entre les soins primaires, les 

spécialistes de recours et les établissements et services de santé, médico-sociaux 

et sociaux ;   

• Développer la posture professionnelle attendue dans le cadre de la pratique avancée 

dans les activités suivantes :   

 L’enseignement, la formation facilitant l’apprentissage des patients, des 

étudiants, des pairs, et d’autres professionnels ;   

 La démarche qualité en initiant les bonnes pratiques cliniques au sein d’une 

équipe de professionnels de santé ;   

 La réflexion éthique ;   

 La recherche en s’impliquant dans la veille documentaire, l’utilisation des 

résultats de recherche, éventuellement la participation et la réalisation de 

travaux et leur valorisation.  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4 Encadrement et évaluation   

 Le stage est effectué sous la supervision d’un maître de stage qui  favorise l’acquisition 

des compétences et l’autonomie progressive des stagiaires. Un carnet de stage 

identifie les objectifs transversaux et spécifiques du stage. Il permet le suivi de la 

progression de l'étudiant et son évaluation.  

 L’évaluation du stage est réalisée par un jury composé au moins d’un personnel sous statut 

enseignant et hospitalier ou enseignant titulaire de médecine générale, de deux 

enseignants intervenant dans la formation dont au moins un infirmier ou infirmier en 

pratique avancée et d’un infirmier encadrant le stage dans l’établissement 

d’accueil. Cette évaluation porte notamment sur les compétences transversales et 

spécifiques attendues. Au cours des stages, des ateliers d’analyses de pratiques 

mensuels seront organisés pour permettre aux étudiants de mieux identifier, à partir des 

expériences des uns des autres, le rôle d’un infirmier en pratique avancée.  

 La validation du stage se fera par un jury de membres du comité pédagogiques sur la foi de 

l’évaluation par le maître de stage sur un document normé. 

  



 36 

Annexe II 

 

 

Formulaire de demande 

d’Agrément en qualité de Maitre de Stage 
 

Nom : ....................................................................................................................................... 

Nom de jeune fille : ................................................................................................................. 

Prénom : .................................................................................................................................. 

 

 

Adresse professionnelle : ........................................................................................................ 

Téléphone : .............................................................................................................................. 

Adresse mail : .......................................................................................................................... 

 

 

Niveau d’études : ......................................... 

Profession  : .............................................................................................................. 

 

 

Autres diplômes :  

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

 

Dates et intitulés des dernières formations continues ou Congrès suivis : 

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 
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CARACTERISTIQUES DU STAGE 

 

Jours d’accueil des stagiaires : 

Matin : ...................................................................................................................................... 

Après-midi : ............................................................................................................................. 

 

Spécialités  / pathologies fréquentes:  

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

 

Remarques et spécificités à propos du stage :  

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

.................................................................................................................................................. 

 

 

CONTENU DU STAGE 

 

I- Pratique 

Le stage permet-il à l’étudiant : 

 

 

 

 

 

 

 

II- Théorie 

 D’assister à des consultations ? 
 

 D’assister à des examens cliniques ? 
 

 De se positionner dans la relation thérapeutique ? 
 

 De pratiquer les examens cliniques ? 
 

 De mettre en place un raisonnement clinique ? 

OUI       NON 
 

OUI       NON 
 

OUI       NON 
 

OUI       NON 
 

OUI       NON 
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Vous arrive-t-il de proposer des sujets de mémoire ? D’être directeur de mémoire, de thèse ? Si 

oui, dans quels domaines ?  

................................................................................................................................................... 

 

III- Demandez-vous une participation de l’étudiant à d’autres activités (ateliers, 

…) ? 

.......................................................................................................................................................

............................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................... 

 

Monsieur le Doyen de l’UFR de médecine, UCA, je demande mon agrément comme Maître de 

stage des étudiants (es) du diplôme d’état d’infirmier en pratiques avancées inscrits (es) à NICE.  

 

Fait à ............................................ le ..........................    Signature 

 

 

  

  Les étudiants peuvent-ils assister aux synthèses ? 
 

 Les étudiants peuvent-ils assister aux « staffs » ? 
 

 Les étudiants peuvent-ils assister aux présentations cliniques ? 
 

 Les étudiants ont-ils accès au dossier médical ? 

OUI       NON 
 

OUI       NON 
 

OUI       NON 
 

OUI       NON 
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Annexe III Projet Pédagogique 

 

 

  

  

Diplôme d’État d’Infirmier en Pratique Avancée (IPA) 

Université Côte d’Azur 

 

Projet Pédagogique 

  

  

  

   

 

  

  

  

                                                                     Responsable médical: Pr Cluzeau  

                                                                   Responsable infirmier Mme Ivaldi 

             IHU : Laurence Castello &Thierry Mira  
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1 Projet de formation et contexte 

1.1 Le contexte 

1.1.1 Historique 

 

En 2005 déjà, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) pointait la question cruciale de la 

formation des soignants eu égard aux enjeux contemporains1 

 

En effet, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) estimait que « la raison pour laquelle 

ces soignants sont mal préparés est très simple : la prise en charge des malades chroniques est 

différente de celle des patients souffrant de pathologies épisodiques. Les patients présentant 

des problèmes de « santé chroniques » ont besoin de soins qui soient coordonnés dans le temps 

et qui prennent en compte leurs besoins, leurs valeurs et leurs préférences. Ils ont besoin qu’on 

leur apprenne à s’autoprendre en charge pour prévenir les complications prévisibles et que les 

soignants comprennent la différence fondamentale qui existe entre une maladie passagère qui 

est diagnostiquée et soignée, et une affection chronique qui demande à être gérée sur 

de nombreuses années ». 

 

Le besoin de transversalité et le souci de la coordination traversent le champ des professions de 

santé, donc celui des formations.  

Cela concerne tout aussi bien les formations médicales que “paramédicales” ; cela concerne 

leur contenu, tout autant que leur organisation pratique et institutionnelle.  

Le souci de la transversalité et la possibilité de déployer de nouveaux thèmes de recherche à 

partir des pratiques professionnelles sont au fondement de l’intégration universitaire de ces 

formations et en particulier de la formation infirmière. Le cadre désormais établi en France pour 

la formation en pratique avancée pose alors un certain nombre d’exigences quant au contenu 

des formations. Mais il déploie aussi une nouvelle approche de la constitution de l’offre de 

formation, particulièrement prometteuse pour les différentes spécialités infirmières de niveau 

master.  

 

                                                 
1 Organisation mondiale de la santé. Former les personnels de santé du XXIe siècle. Le défi des maladies chroniques. 2005. 
workforce_report_fre.pdf. 
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1.1.2 La pratique avancée dans le contexte français 

La problématique des pratiques avancées est assez caractéristique des difficultés rencontrées 

dans le contexte français alors que, chez les Anglo-Saxons, cette thématique a permis depuis 

de longues années l’émergence et la consolidation de rôles infirmiers nouveaux – et 

relativement diversifiés –pour la prise en charge des maladies chroniques.  

 

Les éléments d’évaluation disponibles concernant les pratiques avancées à l’étranger sont 

favorables, qu’il s’agisse de la satisfaction des patients ou de la qualité des soins délivrés 

(meilleure observance, baisse des ré hospitalisations notamment).  

La proportion des professionnels concernés demeure néanmoins relativement faible.  

 

Le retard français ne tient pas tant à une prise de conscience tardive car le sujet est bien identifié 

depuis une quinzaine d’années, notamment à la faveur des nombreux travaux portés par le 

Pr Yvon Berland2. 

 

Deux objectifs étaient mis en avant : 

 

 Améliorer la coordination des soins autour du patient ;  

 Dégager du temps médical pour pallier l’insuffisance de l’offre de soins résultant, dans certains 

territoires, d’une démographie médicale déficitaire.  

 

À cet effet, l’article 51 de la loi HPST permet aux professionnels de santé de déroger à 

certaines règles, encadrant leur exercice dans des conditions garantissant la sécurité des 

patients. 

Un dispositif expérimental visant à étendre les prérogatives de certains professionnels dans le 

cadre de protocoles de prise en charge a ainsi été mis en place dans le cadre de la loi du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires 

(et son article 51)3.  

 

                                                 
2 Mission “Coopération des professions de santé : le transfert de tâches et de compétences”. Rapport d’étape présenté par le Pr 
Yvon Berland. 2003. 034000619.pdf. 
 
3 Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires.  
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En 2016, la loi relative à la modernisation de notre système de santé4 reconnaît 

la pratique avancée infirmière et définit les principes généraux de sa mise en œuvre, laissant 

au pouvoir réglementaire le soin de préciser les missions, les conditions statutaires et 

l’organisation de la formation 5 6 7. 

 

Les pratiques avancées visent à ouvrir, aux professionnels paramédicaux, la possibilité 

d’accéder, au-delà de leur métier socle, à des compétences élargies relevant habituellement des 

prérogatives médicales (prescription, suivi de patients, coordination de parcours) 

Selon les termes de la loi de 2016 :  

 

« Les domaines d’intervention en pratique avancée peuvent comporter :  

a) Des activités d’orientation, d’éducation, de prévention ou de dépistage ;  

b) Des actes d’évaluation et de conclusion clinique, des actes techniques et des actes de 

surveillance clinique et paraclinique ;  

c) Des prescriptions de produits de santé non soumis à prescription médicale obligatoire, des 

prescriptions d’examens complémentaires et des renouvellements ou adaptations de 

prescriptions médicales. » 

 

 

1.2 Le modèle de formation retenu. 

 

La loi de 2016 8 a reconnu le caractère universitaire de la formation 

en pratique avancée :  

 

« Peuvent exercer en pratique avancée les professionnels […] qui justifient d’une durée 

d’exercice minimale de leur profession et d’un diplôme de formation 

en pratique avancée délivré par une université habilitée à cette fin. »  

 

                                                 
4 Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 
5 Décret n° 2018-629 du 18 juillet 2018 relatif à l’exercice infirmier en pratique avancée. 
6 Arrêté du 18 juillet 2018 fixant la liste des pathologies chroniques stabilisées prévue à l’article R4301-2 du 
Code de la santé publique 
7 Arrêté du 18 juillet 2018 relatif au régime des études en vue du diplôme d’État d’infirmier en pratique avancée 
8 Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 
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Elle a aussi retenu le principe d’une habilitation de l’université pour la délivrance du diplôme 

de formation en pratique avancée. Elle a renvoyé à un décret la définition de la nature du 

diplôme, de la durée d’exercice minimale et des modalités d’obtention du diplôme.  

 

De fait, la première formation au diplôme d’État de pratique avancée grade master a été 

ouverte à Université Côte d’Azur à la rentrée 2019.  

 

Le décret n° 2018-629 du 18 juillet 2018 permet à des infirmiers disposant d’une expérience 

professionnelle de 3 ans minimum d’évoluer vers les fonctions d’infirmier en pratique avancée 

(IPA) dans le but d’améliorer le suivi des patients atteints de pathologies chroniques. 

Après une formation de 2 ans, les IPA exercent en milieu hospitalier ou au sein de 

regroupements pluri professionnels de soins primaires (MSP, Pôles de santé), dans l’un des 4 

domaines d’intervention suivants, selon la mention choisie en deuxième année : 

• Pathologies chroniques stabilisées, prévention et poly pathologies courantes en soins primaires 

; 

• Onco et hémato-oncologie ; 

• Maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale ; 

• Psychiatrie, santé mentale ; 

• L’ouverture d’une mention Urgence décret d’octobre 2021. Les étudiants intéressés par cette 

mention peuvent candidater pour une formation de 2022 à 2024.  

A la rentrée 2021, l’UFR médecine d’UCA est accréditée pour les mentions suivantes: 

• Pathologies chroniques stabilisées, prévention et poly pathologies courantes en soins primaires  

• Psychiatrie, santé mentale 

• Maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale 

• Onco et hémato-oncologie 

 

1.2.1.1 Situation géographique 

Depuis l’ouverture, le master IPA se déroule dans les locaux de l’UFR médecine, 28 avenue de 

Valombrose, 06107 Nice à quelques kilomètres de la sortie de l’autoroute A8 et d’accès simple 

avec le tramway Ligne 1 qui s’arrête en bas de la voie romaine,  bus n°35 
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1.2.1.2 Un contexte spécifique 

Compte-tenu des particularités de sa population : zone urbaine fortement peuplée, attractive de 

par son climat et son activité touristique, notamment pour les personnes retraitées, la métropole 

Nice Côte d’Azur présente une forte densité en structures de soins, privées et publiques. 

 

De ce fait, les besoins en formation des personnels de santé sont très importants. A ce jour, une 

forte pénurie de ces personnels a conduit les tutelles à une augmentation des quotas d’entrée 

dans les formations infirmières et aides-soignantes depuis 2000. 

Au regard de la densité de la région, 2 universités de la région PACA ont obtenu les 

accréditations pour développer ce diplôme d’IPA, l’AMU sur PACA ouest et UCA sur PACA 

est. 

UCA a su s’adapter à cette demande de formation IPA en ayant accepté, pour l’année 2021-

2022 32 étudiantes en Master 1 et 25 étudiants en Master 2. 

Plus que jamais, la gestion des métiers et des compétences devient prépondérante.  

Les professionnels de santé doivent en effet s’inscrire dans une réflexion et un positionnement 

qui tiennent compte de l’adaptation nécessaire aux besoins en lien avec :   

 

• Les mouvements démographiques de la population et des professionnels de santé ainsi que les 

évolutions épidémiologiques, le développement des maladies chroniques et les crises sanitaires   

• Les inégalités d’accès aux soins sur les territoires de santé et la fragilité de certaines catégories 

sociales  

• Les interactions indispensables des secteurs sanitaires, médico-sociaux et libéraux pour 

répondre sur un mode coordonné et efficientes aux nouveaux besoins  

• La raréfaction des ressources dans un contexte concurrentiel et la croissance de la 

consommation de biens médicaux liés à l’évolution des technologies  

• La demande croissante de transparence et d’information des usagers parfois associées à une 

médiatisation et une judiciarisation.   

 

Le Doyen de la faculté de médecine, la direction d’UCA, ainsi que les équipes pédagogique, 

administrative et logistique se sont engagées dans une démarche visant à assurer une offre de 
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formation de qualité aux étudiants infirmiers en pratique avancée en prenant en compte la 

qualité de vie des apprenants  

La formation se déroule donc sur un format d’une semaine de présentiel par mois de façon à 

permettre de diminuer l’absentéisme dans les services et également permettre aux infirmières 

libérales qui sont en activités de continuer à suivre leur patientèle. 

 

2 Présentation générale du DE IPA d’UCA 

2.1  Le grade master  

Formation diplômante qui confère le grade de Master et qui vise à former des auxiliaires 

médicaux en initiant le dispositif par la profession. Cette démarche a pour objectif 

d’accompagner la mise en œuvre de nouvelles modalités d’exercice. Elle redéfinit les axes de 

collaboration avec le personnel médical et renforce la coopération entre les professionnels de 

santé. Cette formation trouve sa source dans le Chapitre II : Innover pour préparer les métiers 

de demain, à l’Article 119 de la Loi N° 2016-41 du 26/01/2016 dite « Loi de modernisation de 

notre système de santé ». Cet article est à l’origine de l’article L. 4301-1 du Code de la santé 

publique qui introduit l’exercice en pratique avancée par les auxiliaires médicaux au sein d’une 

équipe coordonnée par un médecin. Cette nouvelle forme d’exercice reprend et complétait 

l’article 51 de la loi « Hôpital, Patients, Santé, Territoires » (HPST) 2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires qui prévoyait la 

mise en œuvre de protocoles de coopération. Elle découle également du rapport de la mission 

cadres hospitaliers présentée par Chantal de Singly le 11 septembre 2009 qui avaient initié ce 

concept pour répondre aux nouveaux besoins de la population et aux évolutions des 

organisations sanitaires et médico-sociales.  

L’article 51 de la loi HPST permettait de créer des expérimentations d’organisation d’équipe 

de soins ouvrant droit à des dérogations au droit usuel. L’art. 66 de la loi de santé 2019 au titre 

de « Protocoles de coopération» a simplifié la démarche, et l’a différencié en « Protocoles 

nationaux » et « Protocoles expérimentaux locaux ». 

Le législateur veut accélérer le dispositif de transformation du système de santé. Ce sera du 

travail pour les postes de coordination ces prochaines années afin d’aider et d’accompagner les 

équipes dans des nouvelles modalités d’exercice en équipe, ou dans des expérimentations. 
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Ces protocoles peuvent être nationaux, proposés par des équipes. Dans ce cas, ils ne sont plus 

expérimentaux. Les protocoles expérimentaux locaux relèvent quant à eux de l’article 51 de la 

LFSS 2018.  

Conformément à l’arrêté, ce programme s’adresse en priorité à des infirmiers diplômés dotés 

d’une solide expérience clinique, en formation continue. Il peut également accueillir, en 

formation initiale, de nouveaux professionnels à l’issue de leur diplôme d’Etat mais l’exercice 

en pratique avancée dans le domaine d’intervention choisi ne leur sera possible qu’après 3 ans 

d’exercice professionnel. Il a été conçu afin de développer leur expertise, mais également 

d’acquérir les compétences nouvelles nécessaires au futur praticien en santé ayant la maîtrise 

de gestes, d’actes relevant du transfert de compétence médicale.  

La fonction d’infirmier de pratique avancée est définie en France dans le rapport HAS de janvier 

2007 «coopération entre professionnels, pratiques avancées, transfert et partage de compétences 

». Elle a été précisée en 2014 par la DGOS à partir de la notion de profession réglementée avec 

la possibilité d’un exercice du métier au-delà du champ de compétence défini 

réglementairement.  

Les finalités exprimées alors par la DGOS étaient :  

- d’apporter une réponse aux tensions de démographie médicale et améliorer les problèmes 

d’accès aux soins,  

- de contenir l’augmentation des coûts de santé,  

- d’améliorer les perspectives de carrière des professions paramédicales,  

- d’adapter la réponse à l’évolution de la demande de soins et promouvoir la qualité des soins.  

 La formation proposée par la faculté de médecine de Nice a pour atouts : 

• l’implication forte de la profession infirmière qui se traduit notamment par la coordination 

pédagogique assurée par une équipe associant médecins et infirmières avec notamment  comme 

responsables du DE Monsieur le Pr Cluzeau et en qualité de responsable infirmier Mme Ivaldi. 

• Toutes les Unités d’enseignements sont gérées par un binôme médecin/infirmier, qui à terme 

sera un infirmier en pratique avancée. 

• Une importante ouverture vers la recherche en sciences infirmières, 

• Des liens avec la communauté infirmière internationale, notamment l’université de Quebec. 
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Les spécificités portent sur l’approche parcours patient, en particulier en ville, l’approche 

gérontologique, le niveau d’expertise en éthique infirmière et l’implication de patients 

partenaires dans la formation. 

2.2 Un travail en réseau et la mise en commun d’un partenariat. 

L'engagement du diplôme d’état d’infirmier en pratique avancée dans son contexte 

environnemental fait appel à plusieurs composantes : 

 

 Engagement dans la politique de santé, participation à diverses réunions et groupes de travail 

auprès des Conseil Régional, ARS. 

 Engagement professionnel : 

 Collaboration avec les différentes instances professionnelles 

- Rencontre inter-hôpitaux 

- Conseil de l’Ordre infirmier 

 Accueil et évaluation de stagiaires cadres de santé, étudiants en Master de pédagogie en projet 

à partir de l’année scolaire 2022 …  

 

 Information auprès du public : 

- Rencontres dans les lycées, Salon de l'Etudiant,  

- Pôle Emploi, missions locales 

- Conseillers d'orientation des lycées et collèges 

- IFSI 

 

 Engagement institutionnel : 

Participations aux différentes instances institutionnelles :  

• Conseil de gestion de l’UFR 

• Commission pédagogique 

• Commission scientifique. 

 

Pour que cet engagement reste moteur, le projet se doit d'évoluer en pertinence avec son 

environnement socioprofessionnel actuel et nécessite l'intégration de toutes les informations 

utiles 

 

 



 49 

2.3 Une implication collective dans la démarche qualité. 

 

La formation s’engage dans l’amélioration de la qualité des actions de formation du DE IPA.  

 

Cette démarche s’illustre au travers : 

 Des procédures de gestion administrative et pédagogique (documents consultables à UCA.) 

 De la formalisation des responsabilités de chaque acteur : fiches de postes, organigramme,… 

 Dans une Politique de développement soutenable, avec comme axes principaux l’écologie du 

site, la cohésion sociale, …  

 

Conscients des enjeux d’un travail en partenariat avec les terrains de stage, de la participation 

des étudiants au projet de formation, mais aussi des contraintes liées à la démographie des 

infirmiers, des cadres de santé et des médecins, nous nous proposons de : 

 

 Déployer notre répertoire des spécificités des terrains de stages  

 Mettre en œuvre l’évaluation de la qualité de l’accueil et de l’encadrement en stage. 

 Améliorer l’analyse des fiches d’évaluation individuelles qui seront formalisées pour la rentrée 

2021 

 

 

3 L’organisation de l’enseignement  

Il s’agit d’un cycle complet en 4 semestres.  

Il comprend un Tronc commun en première année et 4 mentions la deuxième année : 

 Mention Pathologies Chroniques Stabilisées : prévention et polypathologies courantes en soins 

primaires  

 Mention Santé mentale 

 Mention Maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale  

 Mention Oncologie et hémato-oncologie 

 

Il s’agit d’une formation présentielle à raison d’une semaine par mois (planning donné en juin 

de l’année N-1) 
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4 Les infirmiers hospitalo-Universitaires. 

2 Infirmiers Hospitalo-Universitaires ont été mis en place en lien avec l’ARS PACA au 1er 

septembre 2021.  

Leurs missions universitaires :  

• Assurer des enseignements universitaires à hauteur de 96 heures équivalent TD par an 

• Encadrer les mémoires d’étudiants 

• Participer à des travaux de recherche 

 

 

5 Dérogation d’Unité d’enseignement. 

Les étudiants qui ont validé un Master 2 et qui à ce titre demandent une compensation doivent 

en faire la demande en début de Master 1 auprès de l’équipe pédagogique. 

Les Dossiers seront étudiés au cas par cas par l’équipe pédagogique et les responsables d’UE. 
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UE clinique 15 ECTS 

UE Sciences Infirmières et pratique avancée 6 ECTS 

UE langue vivante ANGLAIS 3 ECTS 

UE responsabilité, éthique et déontologie, 3 ECTS 

UE méthode de travail 3 ECTS 

Sem
estre 1 

UE clinique 6 ECTS 

UE Formation et Analyste des pratiques 
professionnelles 6 ECTS 

UE santé publique 6 ECTS 

UE recherche 6 ECTS 

UE stage 6 ECTS 

Sem
estre 2 

Master 1 

UE recherche 3 ECTS 

UE anglais 3 ECTS 

UE base fondamentales mention 6 ECTS 

UE clinique mention 14 ECTS 

UE parcours santé mention 4 ECTS 

Sem
estre 3 

Master 2 
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UE stage 4 mois 24 ECTS 

UE Mémoire 6 ECTS 

Sem
estre 4 
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6 Le référentiel d’activités 

1. Observation, recueil et interprétation des données dans le cadre du suivi d'un patient dans son 

domaine d'intervention.  

2. Entretien, anamnèse et examen clinique du patient incluant le repérage des vulnérabilités.  

3. Observation et recueil des données à distance.  

4. Interprétation des données issues de l'entretien, de l'anamnèse et de l'examen clinique.  

5. Interprétation des signes et des symptômes en lien avec les pathologies identifiées et l'état de 

santé du patient.  

6. Interprétation des examens paracliniques.  

7. Suivi de l'observance des traitements tout au long du parcours de soins du patient.  

8. Identification des effets secondaires des traitements médicamenteux.  

9. Repérage des situations d'urgence.  

10. Orientation médicale, médico-sociale ou sociale en fonction de la situation.  

11. Formulation de conclusions cliniques et de diagnostic infirmier.  

12. Elaboration d'un projet de soins infirmiers avec la participation du patient, en cohérence avec 

le projet médical.  

  

6.1 Présentation des Semestres 1 et 2  

 

 

 

UE  

Intitulé UE  

 

 

CM 

 TD 

 
Crédits ECTS  

UE 

1.1  

Clinique    40 
16     15  

UE1. 

2  

Sciences infirmières et 

Pratique avancée   

16 16 
6  

UE 

1.3  

Responsabilité, éthique et 

déontologie   

8h 

 
8h 3  

UE 

1.4  

Anglais 18h 

présentiel, 

6h 

distanciel 

 

8h 3  
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UE 

1.5 

 

Méthodes de travail  16h 

distanciel 8h 3  

UE2.1  Clinique    20h 16h 6  

UE 

2.2 

Formation et analyse des 

pratiques professionnelles  

  

16h 

24h 6  

UE 

2.3  
Santé publique  

16h en 

distanciel 
16h 6  

 UE 

2.4 

recherche 10h 

présentiel 

6h 

distanciel 

16h 6  

stage  Stage     

  

6.2 . Semestre 1 : 30 ECTS  

  

UE1.1 Clinique   

Compétences visées: apporter aux étudiants les connaissances nécessaires sur la sémiologie, 

les investigations, la thérapeutique et l’évaluation des patients atteints de pathologies prises en 

charge dans le cadre de l’exercice infirmier en pratique avancée. 

Evaluer l’état de santé des patients en relais de consultations médicales pour les pathologies 

identifiées. 

 

UE1.2 Sciences infirmières et pratique avancée  

Compétences visées : Elaborer des hypothèses, des conclusions cliniques et un diagnostic 

infirmier dans son champ de compétences. 

Etablir un diagnostic de situation sur l’état de santé du patient prenant en compte ses proches 

et son environnement dans une approche médico-psycho sociale. 

UE 1.3 responsabilité, Ethique, Legislation, Déontologie. 



 55 

Compétences visées : analyser les vulnérabilités et les risques liés à la situation du patient. 

Evaluer l’adhésion et les capacités d’adaptation du patient. 

Définir le projet de soins en concertation avec l’équipe pluridisciplinaire avec la personne et 

son entourage. 

Co Construire un plan d’actions avec le patient en établissant une relation de confiance dans la 

durée  

Organiser un parcours de soin et santé adapté au patient poly pathologique ou vulnérable avec 

une approche globale et inter professionnelle. 

 

UE1.4 Langue vivante (anglais)–  

Compétences visées : acquérir des connaissances en anglais médical permettant d’appréhender 

la lecture d’articles scientifiques dans les domaines d’intervention de l’infirmier en pratique 

avancée, rédiger un résumé, de comprendre et de faire une présentation scientifique orale. 

 

UE1.5 Méthodes de travail   

Compétences visées : acquérir l’ensemble des compétences numériques spécifiques à 

l’exercice d’un IPA (santé connectée, données sensibles), certifier les compétences à l’aide 

d’un des référentiels en vigueur avec une attention particulière portée sur le domaine de la 

recherche bibliographique. 

 

6.3 . Semestre 2 : 30 ECTS  

 

UE2.1 -Clinique    

Compétences visées : Mobiliser et faire la synthèse des connaissances et compétences acquises 

dans les UE «clinique» et « sciences infirmières et pratique avancée » en S1; approfondir et 

s’approprier la démarche clinique infirmière ; présenter une approche globale de l’exercice 

infirmier en pratique avancée, connaître son champ d’actions. Certaines problématiques 

transversales seront plus particulièrement approfondies, toujours en lien avec les interventions 

possibles en tant qu’IPA. Prescriptions, renouvellement de prescriptions et réalisation d’actes 

techniques dans le cadre du suivi d’un patient dans son domaine d’intervention 



 56 

 

UE2.2 - Formation et analyse des pratiques professionnelles   

Objectifs visés : acquérir les grandes théories de l’apprentissage ; les principes des pratiques 

interprofessionnelles ; la maitrise de l’ingénierie de la formation et à la pédagogie, ainsi que les 

principes de l’évaluation des pratiques professionnelles ; les fondamentaux en gestion des 

risques et en démarche qualité ; des compétences de gestion de projet et en management. 

 

UE 2.3 Santé Publique   

Compétences visées : Concevoir et mettre en œuvre des actions de prévention et d’éducation 

thérapeutiques. 

UE 2.4 : Recherche  

Compétences visées : contribution à des études et des travaux de recherche. 

 

UE Stage 1 : durée 2 mois   

Organisation du/des stages de M1 

Dans le cadre de la découverte des enseignements et des nouvelles orientations possibles du 

métier d’IPA, un stage de 2 mois au cours de la première année S1 sera à effectuer.  

La validation du stage nécessite la présence active d’au moins 80 % du temps de stage et la 

validation des compétences visées dans le portfolio. Il permettra aux étudiants de se confronter 

aux situations cliniques nouvelles à travers l’observation des gestes, des pratiques, et d’un 

périmètre de métiers nouveaux sous la responsabilité et la supervision des tuteurs 

(médecins/IPA). La validation des compétences notifiées dans le portfolio et du rapport de stage 

permettra d’attribuer les ECTS de ce stage.  

Une semaine de stage équivaut à environ 35 heures/semaine.  

Le stage fera l’objet d’une convention avec la structure de soins d’accueil et UCA 

Objectifs visés: Mise en situation où les étudiants travaillent sur un projet à la fois clinique et 

bibliographique qui vise à mettre en avant une valorisation de l'approche de situations 

complexes cliniques, dans les unités médicales.  
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6.4 Présentation des Semestres 3 et 4  

 

N°UE  

Intitulé UE  

CM 
 TD 

 
Crédits ECTS  

UE 

3.1  

recherche 16 
16    3 

UE3.2  anglais 12h  présentiel 

4h distanciel 

8h laboratoire 

de langues 
3 

UE 

3.3  

Bases 

fondamentales 

mention 

18h présentiel, 6h 

distanciel 

 

16h 6  

UE 

3.4 

Clinique mention  40h 
24h 14  

UE 

3.5 

 

Parcours de santé 

mention 

24h l 

8h 4  

stage  4 mois   

  

 

6.5 Semestre 3 : 30 ECTS  

 

UE 3.1 Recherche   

Compétences visées: contribution à des études et des travaux de recherche, acquisition de 

connaissances en statistique, Présentation et valorisation de travaux de recherche. 

 

UE3.2 Langue Vivante (Anglais) 

Compétences visées: Les étudiants devront être capables de réaliser une courte présentation 

scientifique en anglais (rédaction d’un support écrit type power point et présentation à l’oral). 

L’expression orale sera étudiée dans ce cadre. 
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UE3.3 Bases Fondamentales  

Compétences visées : Connaitre les pathologies et savoir évaluer l’état de santé, d’autonomie 

et la qualité de vie des personnes et savoir surveiller les traitements 

 

UE3.4 Clinique Mention  

Compétences visées : Définir et mettre en œuvre le projet de soins du patient à partir de 

l’évaluation de son état de santé et de ses réactions. 

 

UE 3.5 Parcours de santé Mention 

Compétences visées : Organisation du parcours de soins et de santé du patient 

Conception, mise en œuvre et évaluation d’actions de prévention et d’éducation 

thérapeutique : 

 

Compétences : 

 

- S’approprier le concept ETP son histoire et son évolution. 

- Intégrer ce concept dans le cadre de la maladie chronique et ses spécificités.   

- Accueil et écoute du patient et de son entourage. 

- Établissement d’un bilan éducatif partagé avec le patient et son entourage incluant les objectifs 

à atteindre et la durée estimée nécessaire pour ce faire. 

- Identifier les différences entre information, conseil et posture éducative   

- Conception et réalisation d’actions de prévention primaire et d’éducation thérapeutique. 

- Intégrer la place du patient dans la relation thérapeutique   

- Recherche des ressources, réseaux, partenaires et structures, nécessaires à la mise en œuvre des 

actions de prévention et d’éducation thérapeutique. 

- Organisation et planification des actions. 

- Animer des séances d’éducation collective   

- Réalisation d’action de dépistage individuelle et collective. 

- Réalisation d’entretiens avec le patient et son entourage. 
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- Accompagnement des aidants, de la famille et de l’entourage en fonction des différentes étapes 

du parcours du patient. 

- Conception et réalisation d’actions d’éducation à la santé. 

- Suivi de la mise en œuvre des actions dans le parcours de soins. 

- Réalisation d’actions dans le cadre de projets territoriaux de santé. 

- Construire une réflexion personnelle sur soi, ses valeurs et ses limites. 

 

 

Modalités de formation et durée : 

 

Master 2 Semestre 3 tronc commun à toutes les mentions :  

Cours Magistraux 32 h dont 8 h en e-learning et 8 h en travaux dirigés. 

 

Prérequis : 

 

Expérience dans le soin et/ou l’accompagnement des personnes atteintes de maladies 

chroniques. 

 

La plus-value de la formation : 

 

19 programmes d’Education Thérapeutique (ETP) autorisés au CHU de Nice.  

La formation pluridisciplinaire des formateurs. 

 

Finalité et objectifs de l’action de formation : 

 

À l’issu des 40 h de formation, l’étudiant recevra une attestation lui permettant, après 

autorisation de l’ARS de sa région d’exercice, de pouvoir dispenser l’ETP aux patients. 

 

Modalités organisationnelles : 

 

Formation en présentiel : 24 h répartit sur 3 jours au semestre 3  

Formation en e-learning :    8 h, à finaliser avant la date du TD 

Mise en situation : 8 h avec étude de cas et jeux de rôles 
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Moyens : 

• Remise d’une documentation variée (articles, définitions, extraits d’ouvrages, textes officiels, 

fiches, bibliographie...). 

• Cours magistraux sur l’histoire de l’éducation thérapeutique, sur les spécificités de la maladie 

chronique, sur les motivations des patients et de leur famille, sur l’analyse systémique 

permettant une approche précise du patient et de son environnement. Détail et appropriations 

des différents textes de loi qui régissent cette activité clinique. Importance de la temporalité 

dans les programmes d’ETP. les partenaires associatifs ainsi que le recours à des patients 

experts, exemple dans les maladies digestives (MICI). Exemple pratique de programme déjà 

établi dans le diabète, le VIH, le rein et l’hématologie. 23 H 

• Appropriation en e-learning d’articles de recherches scientifiques infirmiers concernant 

différents programmes d’ETP ou équivalent dans le monde.  8 H 

• Visualisation de vidéos : 

• Certains liens peuvent être donnés sur demande, d’autres ne seront pas mis à disposition. 1 H  

• Mise à disposition de livres à consulter à la bibliothèque universitaire, pendant toute la durée 

du module. Apport de cas concrets par les stagiaires eux-mêmes et par les formateurs. 

• Jeu de rôle avec des scénarios conçus par les formateurs, observation et retour des étudiants sur 

chaque technique mise en avant.  8 H 

Contenu : 

 

- Création d’un climat favorable à l’ETP : accueil du patient et de sa famille, présentation 

succincte du programme et de ses possibilités. Pratiquer l’écoute active et bienveillante, 

l’empathie et construire ainsi une relation de confiance. Se questionner sur ses limites et ses 

propres valeurs. 

 

- Analyser avec le patient et/ou son entourage, sa situation, ses pratiques de santé et 

convenir ensemble de ses besoins priorisés en ETP : établir un bilan éducatif partagé avec le 

patient portant sur le vécu et sur la compréhension de la maladie des traitements et des 

explorations afférentes, les pratiques de santé ainsi que les besoins spécifiques exprimés. 

Orienter les patients vers des sources fiables d’information ou les tenir à sa disposition. Au 
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travers de l’écoute active et bienveillante, de l’empathie, comprendre les motivations des 

personnes et s’accorder sur les actions à mener en co-construisant un projet éducatif. 

 

- S’accorder avec le patient sur les ressources nécessaires pour s’engager dans un projet et 

construire avec lui le plan d’action. Identifier et dispenser des sources fiables d’informations. 

Plus spécifiquement construire des partenariats et une alliance thérapeutique en amenant le 

patent à expérimenter et à choisir différentes modalités d’intervention. 

 

- Se coordonner avec les différents acteurs de la démarche d’ETP pour déployer ses 

activités. Planifier et organiser les séances ou les actions éducatives avec le patient. Renseigner 

les outils de suivi accessible à tous les acteurs nécessaires à son éducation. 

 

- Mettre en œuvre le plan d’action avec le patient et son entourage : faciliter l’appropriation 

des informations du patient et de son entourage, mener des entretiens éducatifs individuels avec 

le patient. Animer des ateliers collectifs sur des thèmes choisis et communs a plusieurs patients 

ou plusieurs familles. Animer des groupes de paroles, des ateliers bien être ou simplement des 

moments conviviaux avec les patients et les familles. Le but étant de favoriser l’expression et 

le partage des émotions. 

 

- Co-évaluer avec le patient les pratiques et les résultats de la démarche d’ETP : auto-

évaluation et co-évaluation afin de maintenir l’intérêt du patient et de réajuster si nécessaire. 

 

6.6  Semestre 4 : 30 ECTS  

 

UE -Stage    

Un stage de 4 mois se déroule au cours de la deuxième année à partir du mois d’octobre. 

La validation du stage nécessite la présence active d’au moins 80 % du temps de stage et la 

validation des compétences visées dans le portfolio. Il permettra aux étudiants de se confronter 

aux situations cliniques à travers l’observation des gestes, des pratiques, et d’un périmètre de 

métiers nouveaux sous la responsabilité et la supervision des tuteurs. La validation des 

compétences notifiées dans le portfolio permettra d’attribuer les ECTS de ce stage.  

Une semaine de stage équivaut à environ 35 heures/semaine.  
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Le stage fera l’objet d’une convention avec la structure de soins d’accueil et l’UCA 

7 Évaluation des enseignements par les étudiants du M1 

Chacune des UE donnera lieu à un questionnaire de satisfaction que vous devrez renseigner à 

la fin de chaque semestre.  

8 Parcours individuel 

Le parcours individuel d’un étudiant et les unités suivies dans chaque semestre d’étude 

doivent être validés au préalable par l’équipe pédagogique. Dans la pratique, à l’occasion 

des changements de semestres, les équipes pédagogiques conseillent les étudiants dans le 

choix des unités d’enseignement compatibles ainsi que pour les projets, stages et mémoires. 

Au début de chaque semestre, les étudiants doivent donc préciser leur choix d’unités (et 

éventuellement les changements de parcours) en fonction de l’évolution de leur projet 

personnel. Ce choix est fixé sur un document écrit validé par le responsable pédagogique 

concerné.   

Il s’agit donc d’un parcours individualisé entièrement centré autour de la mention de chaque 

étudiant du diplôme. La notion de progression est centrale. De plus, la valorisation des acquis 

de la carrière des infirmiers constitue une ambition première de ce DE mention IPA 

 

9 Informations générales 

Date de début de la formation : mi-septembre 

Lieu de formation : Nice 

Tarif :  4000€/an en formation individuelle 

 6000€/ an en formation continue 

 243€/ an en formation initiale. 

Rythme de la formation :  

1 semaine par mois de septembre à mai pour les M1  
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1 semaine par mois de septembre à avril pour les M2 

- 525h environ de formation présentiel 

- 610h environ de travaux personnels et de groupes 

- 280h (2 mois de stage) 

En 2ème année    

- 248h environ de formation présentiel 

- 530h environ de travaux personnel et de groupes 

- 560h (16 semaines de stage) 

Les travaux personnels et de groupes sont constitués entre autre du temps de recherche et 

d’élaboration pour des dossiers thématiques, rapports de stage, rédaction du mémoire et de 

préparation aux examens. 

 

 

10 Locaux Université de médecine 

 AMPHIIS                                                                SALLES ED  

                                                                   

1 170 places                                                     2/3      35 places  

2 350 places                                                    4/5       38 places  

3 150 places                                                     6/7      38 places  

4 150 places                                                     8          19 places  

5 150 places                                                     9          19 places  

                                                                              10          19 places  

                                                                              12/13   30 places 

 

Une bibliothèque est à disposition des étudiants sur le site de l’université de médecine de 8h30 

à 19h00 du lundi au vendredi. 
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11  Vos interlocuteurs  

Responsable médical : Pr Marc Raucoules 

Responsable infirmier : Mme Jacqueline Ivaldi 

Responsable administrative : Madame Sandrine Richard Devay 

Responsable de la scolarité : Madame Kathy Barokh, 

IHU : Laurence Castello et Thierry Mira  
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ANNEXES 

  

• Arrêté du 18 juillet 2018 relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat d’Infirmier en 

pratique avancée (JORF n°0164 du 19 juillet 2018, texte n°43)  

• Décret du 18 juillet 2018 relatif au diplôme d’Etat d’Infirmier en pratique avancée (JORF 

n°0164 du 19 juillet 2018, texte n°42)  

• Mission “Coopération des professions de santé : le transfert de tâches et de compétences”. 

Rapport d’étape présenté par le Pr Yvon Berland. 2003. 034000619.pdf. 

• Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires.  

• Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 

• Arrêté du 18 juillet 2018 fixant la liste des pathologies chroniques stabilisées prévue 

à l’article R4301-2 du Code de la santé publique 
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ANNEXE IV 

 

 

 

 

Curriculum Vitae  

 

 

 

 

 

Julie Contenti-Liprandi  

 

Date et lieu de naissance : 25 Juin 1984 à Menton (France)  

Nationalité : Française 

Situation familiale : Mariée, 2 enfants  

 

N° d’inscription au conseil de l’ordre : 10100404283 (RPPS)  

Spécialité : Médecine Générale/ Médecine d’urgence  

 

Adresse professionnelle :  

Département Hospitalo-Universitaire de Médecine d’Urgence, 

Hôpital Pasteur 2 

CHU de Nice, 30 voie Romaine 06600 Nice  

Tel : + 33 4 92 03 32 42  

E-mail : contenti.j@chu-nice.fr  

 

Adresse personnelle : 

737 chemin des Brusquets  

06600 Antibes  

Tel : +33 6 47 71 98 63  

 

 

mailto:contenti.j@chu-nice.fr
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Formation médicale  

 

2013 :  Diplôme d’études spécialisées complémentaires de Médecine d’Urgences, Université 

Sophia-Antipolis, Nice. (DESC) 

2012 :  Diplôme d’études spécialisées de Médecine Générale, Université Sophia-Antipolis, 

Nice. (DES)  

 

Formations complémentaires 

2018 : Diplôme Universitaire Pédagogie et Enseignement par la simulation en Science de la 

Santé   

2015 :  Diplôme interuniversitaire : Technique ultrasonique en anesthésie et en réanimation 

(TUSAR), Université Aix-Marseille 

2014 : Diplôme de statistiques appliquées à la Médecine, CESAM, Université Pierre et Marie 

Curie, Paris.  

2014 : Capacité de médecine de Catastrophe, Université Aix-Marseille.  

2014 : Validation de l’Advanced Trauma Life Support (ATLS) France, Nice  

2010 : Diplôme Universitaire d’Initiation à la Médecine d’Urgence, Université Sophia-

Antipolis, Nice.  

 

Formation scientifique 

 

2017-  : Thèse d’Université (ED85), Université Nice Sophia-Antipolis, C3M (Centre 

Méditerranéen de Médecine Moléculaire) INSERM UMR 1065 

2016-2017 :  Master 2 SVS, option Physiopathologie-Pharmaco-neurobiologie, Université 

Nice Sophia-Antipolis, IRCAN (Institut de Recherche sur le Cancer et le vieillissement de 

Nice), CNRS UMR 7284.  

2014-2015 : Master 1 SVS  
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Expérience professionnelle  

 

2019-  : Maître de Conférence des Universités-Praticien hospitalier, Département Hospitalo-

universitaire de médecine d’urgence du CHU de Nice  

2017-2019 : Praticien hospitalier contractuel, Département Hospitalo-universitaire de médecine 

d’urgence, CHU de Nice  

2014-2017 : Chef de Clinique – Assistant des Hôpitaux, Département Hospitalo-Universitaire 

de Médecine d’Urgence, CHU de Nice  

2012-2014 :  Médecin Attaché temps plein, Département Hospitalo-Universitaire de 

Médecine d’Urgence, CHU de Nice  

 

2020-   : Membre du Conseil National des Université (CNU) de Médecine d’urgence  

2020-   : Membre du Collège National des Universitaire de Médecine d’urgence (CNUMU) 

2017-    : Membre de la Commission Recherche de la SFMU  

2017-   : Coordonnateur adjoint du DES de médecine d’Urgence, CHU Nice  

2016-2018 : Présidente de la Commission jeunes du Collège PACA de médecine d’urgence 

2014-2017 : Membre du Comité de Protection des Personnes Sud Méditerranée V  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux scientifiques  
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5 Nombre total de publication référencées PubMed   

 

 

1- Contenti J, Sandor V, Declemy S, Carboni J, Bonnet S, Koelsch C, Hassen-khodja R, Gual 

P, Mazure NM, Sadaghianloo N. Plasmatic ostéopontin and vacscular acces dysfunction in 

hemodialysis patients: a cross-sectional, case-control study. (J Nephrol. 2021 Sept 1) 

 

2- Courjon J-V, Contenti J et al.  Spread of the SARS-CoV-2 UK-variant in the South East 

of France: impact on COVID-19 patients age, comorbidity profiles and clinical 

presentation, week 50 2020 to week 8 2021. (Sci Rep. 2021 Sep 16;11(1):18456.) 

 

3-Sadaghianloo N, Contenti J, Declemy S, Ambrosetti D, Zdralevic M, Tannour-louet M, 

Fabbri L, Pagès G, Bost F, Hassen-khodja R, Pouyssegur J, Jean-Baptiste E, Dardik A, Mazure 

NM. Hypoxia-inductible factors promote the development of neointimal hyperplasia in 

arteriovenous fistula. J Physiol.2021 Apr; 599(8):2299-2321.  

 

 

4-Courjon J, Dufies O, Robert A, Bailly L, Torre C, Chirio D, Contenti J, Vitale S, Loubatier 

C, Doye A, Pomares-Estran C, Gonfrier G, Lotte R, Munro P, Visvikis O, Dellamonica J, 

Giordanengo V, Carles M, Yvan-Charvet L, Ivanov S, Auverger P, JacquelA, Boyer L. 

Heterogeneous NLRP3 inflammasome signature in circulating myeloid cells as biomarkers 

of COVID-19 severity. Blood Adv. 2021 Mar 9;(5):1523-1534.  

 

 

 

5- Ferrari E, Sartre B, Squara F, Contenti J, Occelli C, Lemoel F, Levraut J, Doyen D, 

Dellamonica J, Mondain V, Chirio D, Risso K, Cua E, Orban JC, Ichai C, Labbaoui M, Mossaz 

B, Moceri P, Appert-Flory A, Fischer F, Toulon P. High prevalence of aquired thrombophilia 

without prognosis value in patients with coronavirus disease 2019. J Am Heart Assoc. 2020 

Nov 3;9(21) 

 

6- Hubiche T, Cardot-Leccia N, Le Duff F, Seitz-Polski B, Giordana P, Chiaverini C, 

Giordanengo V, Gonfrier G, Raimondi V, Bausset O, Adjtoutah Z, Garnier M, Burel-

Vandenbos F, Dadone-Montaudié B, Fassbender V, Palladini A, Courjon J, Mondain 
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V, Contenti J, Dellamonica J, Leftheriotis G, Passeron T. Clinical, laboratory and interferon-

alpha response characteristics of patients with chilblain-like lesions during the SARS-CoV-

2 pandemic JAMA Dermatol. 2020 Nov 25:e204324. 

 

7-Meyenberg Cunha-de Padua M, Fabbri L, Dufies M, Lacas-Gervais S, Contenti J, Voyton 

C, Fazio S, Irondelle M, Mograbi B, Rouleau M, Sadaghianloo N, Rovini A, Brenner C, Craigen 

WJ, Bourgeais J, Herault O, Bost F, Mazure NM. Evidence of a direct relationship between 

cellular fuel supply and ciliogenesis regulated by hypoxic VDAC-delatC. Cancers (Basel). 

2020 Nov 23;12(11): 

8-Occelli C, Contenti J. Early warning scores are they clinically relevant. Eur J Emerg Med. 

2020 Oct:27(5):325-326. 

9- Sadanghianloo N, Contenti J, Dufies M and al. Co-culture of human fibroblast, smooth 

muscle and endothelial cells promotes osteopontin induction in hypoxia. J Cell Mol Med. 

2020 Mar; 24(5): 2931-2941. 

10- Fabbri L, Duffies M, Lacas-gervais S, Contenti J, et al. Identification of a new aggressive 

axis driven by ciliogenesis and absence of VDAC-deltaC in clear renal cell carcinoma 

patients. Theranostics. 2020 Feb 3;10(6):2696-2713. 

11-Contenti J, Occelli C, Lemoel F, Ferrari P, Levraut J. Presepsin versus other biomarkers 

to predict sepsis ans septic shock in patient with infection defined by sepsis-3 criteria: the 

PREDI study of diagnostic accuracy. Emergencias. 2019 Oct;31(5):311-317. 

12-Sadaghianloo N, Contenti J, Dardik A, Mazure NM. Role of hypoxia and metabolism in 

the development of neointimal hyperplasia in arteriovenous fistulas. Int J Mol Sci. 2019 Oct 

29;20(21):5387.( Article original) 

13- Lemoel F, Contenti J, Cibiera C, Rapp J, Occelli C, Levraut J. Intranasal sufentanil given 

in the emergency department triage zone for severe acute traumatic pain: a randomized 

double-blind controlled trial. Intern Emerg Med 2019. Jun; 14(4): 571-579. 

14-Contenti J, Lemoel F, Occelli C, Ferrari P, Levraut J. Blood lactate measurement within 

the emergency department: A two- years retrospective analysis. Am J Emerg Med. 2019 

Mar;37(3):401-406. (Article original)  
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15-Lemoel F, Contenti J, Giolito D, Boiffier M, Rapp J, Istria J,Ageron FX, Fournier M, 

Levraut J. Evaluation of Ketamine-Propofol versus Ketamine for Emergency Procedural 

Sedation in Adults: A Double-Blinded, Randomized Controlled Trial. Acad Emerg Med. 2017 

Dec;24(12): 1441-1449. (Article original).  

16-Orban JC, Giolito D, Tosi J, Le Duff F, Boissier N, Mamino C, Molinatti E, Ung TS, Kabsy 

Y, Fraimout N, Contenti J, Levraut J. Factors associated with initiation of medical advanced 

cardiac life support after out-of-hospital cardiac arrest. Ann Intensive Care. 2016 Dec; 

6(1):12.(Article original).  

17-Contenti J, Levraut J. The Authors reply. Crit Care Med. 2016 Aug ; 44(8) :e766.(Lettre)  

18-Contenti J, Levraut J. The Authors reply. Crit Care Med. 2016 May ; 44(5) : e311-2.(Lettre)  

19-Contenti J, Occelli C, Corraze H, Lemoel F, Levraut J. Long-term Beta-blokers therapy 

decreases blood lactate concentration in severely septic patients. Crit Care Med 2015; 

43:2616-2622.(Article original)  

20-Contenti J, Corraze H, Lemoel F, Levraut J. Effectiveness of arterial, venous, and 

capillary blood lactate as a sepsis triage tool in ED patients, Am J Emerg Med.2015 Feb;33 

(2):167-72.(Article original)  

 

 

Annales française de médecine d’Urgence (non indexé PubMed)  

 

Contenti J, Occelli C, Lemoel F, Levraut J. Existe-t-il une plus-value du lactate artériel 

comparé au lactate veineux dans la prise en charge des patients infectés aux urgences ? 

Etude prospective observationnelle portant sur 354 patients. Ann Fr Med Urg (2020) 10 :3-8.  

 

 
 

Fait à Nice  

Le 12-07-2021 
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Curriculum Vitae Simplifié 

 

LEVRAUT Jacques  

Né le 21 février 1959 à Le Puy en Velay  

Marié, deux enfants 

 Docteur en Médecine N° RPPS : 10003294922  

 

Diplômes et fonctions  

- Doctorat en Médecine (1990)  

- Diplôme d'Etudes Spécialisées en Anesthésie Réanimation Chirurgicale (1990) 

- Diplôme d'Etudes Approfondies de Pharmacologie Biologie Moléculaire et Cellulaire  

- Certificat d'Etudes Statistiques Appliquées à la Médecine (CESAM - Paris VI)  

- Thèse de troisième cycle (Université de Nice- Sophia Antipolis)  

- Habilitation à Diriger des Recherches (Université de Nice- Sophia Antipolis)  

- Nommé PU-PH d’anesthésie réanimation, option médecine d’urgence le 01/09/2007  

- Changement de CNU en 2018 : PU-PH de Médecine d’Urgence première classe  

- Changement de spécialité auprès de l’ONM : Médecine d’Urgence en 2018  

- Chef du Département de Médecine d’Urgence du CHU de Nice  

- Président de la CME du CHU de Nice depuis Juin 2021 

 

 Séiour à l’étranger  

- The University of Chicago - Chicago, IL (USA). De Septembre 1999 à Septembre 2000 

Laboratoire du Pulmonary and Critical Care Medicine (Pr. Paul Schumacker). 

Ischémiereperfusion, mort cellulaire et potentiel de membrane mitochondrial  

- Harvard hospital Beth Israel Deaconess Medical Center — Boston, MA. De Mai à Juin 2005 

au sein de l’Emergency Dept (Pr. Richard Wolfe)  

 

Publications référencées Medline  

• Jambou P, Levraut J, Favier C, Ichai C, Milano C, Grimaud D. Removal of methotrexate by 
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ANNEXE VI 

 

Mention pathologies chroniques stabilisées ; prévention et poly pathologies courantes en 

soins primaires  

Responsables de la mention : Dr Darmon David, Pr Jean Paul Fournier  

UE Bases fondamentales (6 ECTS)  

Responsables médicaux : Dr Darmon David, Pr Jean Paul Fournier  

Responsables infirmiers : Brignon Béatrice (06) /Mme Dumontiez Sylvie (83) Cet 

enseignement est destiné à : - connaître les pathologies, leurs mécanismes physiopathologiques, 

les données épidémiologiques, les méthodes d’investigation et les thérapeutiques ; - appliquer 

les connaissances acquises et mettre en œuvre les actions nécessaires à la prise en charge des 

patients en intégrant la perspective « soins infirmiers » et en s’appuyant également sur les 

sciences infirmières.  

UE Clinique (14 ECTS)  

Responsables médicaux : Dr Darmon David, Pr Jean Paul Fournier  

Responsables infirmiers : Mme Castello Laurence (06)/Mme Dumontiez Sylvie (83)  

Cet enseignement est destiné à : - connaître et analyser la sémiologie des pathologies listées 

dans la mention pathologies chroniques stabilisées ; prévention et poly pathologies courantes 

en soins primaires ; - comprendre les relations entre les pathologies et leurs marqueurs 

biologiques (valeurs physiologiques et pathologiques). ; - connaître les différentes classes 

thérapeutiques et les différentes indications des médicaments ; - connaître les mécanismes de 

la toxicité des molécules et leurs effets indésirables liés ou non à l'effet pharmacologique ; - 

connaître les différents mécanismes d'actions des médicaments et autres produits de santé ainsi 

que les risques de toxicité ; - connaître les stratégies thérapeutiques afférentes aux pathologies 

; - connaître les référentiels scientifiques, recommandations et consensus élaborés par les 

autorités sanitaires et les sociétés savantes ; - connaître les éléments de surveillance biologique 

et d'imagerie médicale ; - connaitre les comportements des patients atteints des pathologies 

visées. A l’issue de cette UE, l'étudiant devra avoir acquis les compétences suivantes : - Evaluer 

l’état de santé de patients en relais de consultations médicales pour des pathologies identifiées 

: • Analyser et évaluer l’état de santé dans ses différentes composantes (médicales, 

psychologiques, sociales…) tout au long de son parcours et la situation de la personne en 

prenant en compte le contexte de vie, les différentes pathologies et les différents traitements, 

notamment grâce à l’évaluation au domicile du patient • Définir des actions de prévention 

pertinentes (vaccinations recommandées, dépistage organisé de cancers, recherche d’infections 
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sexuellement transmissibles, facteurs de risque cardio-vasculaires, addictions) et en assurer le 

suivi. • Identifier les examens et tests à réaliser en fonction de la pathologie et les mettre en 

œuvre. • Identifier par un questionnement adapté, en face-à-face ou à distance, des événements 

de vie pouvant avoir un impact sur la situation du patient. • Repérer des événements indésirables 

associés aux soins et contribuer au bilan préparatoire à la déclaration par le médecin traitant. • 

Identifier les troubles cognitifs par un questionnement adapté et un examen clinique. • Évaluer 

l’état nutritionnel et interpréter l’évaluation paraclinique de l’état nutritionnel. • Évaluer la perte 

d’autonomie et ses conséquences à l'aide d'échelles et grilles validées et adaptées au contexte 

(notamment échelles de mesure des capacités fonctionnelles, sommeil, état nutritionnel, qualité 

de vie). • Analyser les besoins en soins de support et en accompagnement social aux différentes 

étapes du parcours de soins et savoir orienter la personne en conséquence. • Évaluer, par un 

questionnement adapté et par l’examen clinique, l’observance, les effets indésirables et les 

effets secondaires des traitements. • Analyser les risques de décompensation potentiellement 

liés à la non prise du traitement, à la consommation d’alcool et autres substances, aux 

changements de conditions de vie … • Identifier les complications et les risques de complication 

liés à la pathologie du patient. • Identifier les situations d’urgence et prendre les mesures 

appropriées. - Définir et mettre en œuvre le projet de soins du patient à partir de l’évaluation 

globale de son état de santé : • Analyser la pertinence de la prescription d’examens 

complémentaires en fonction de la pathologie et de la situation du patient. • Analyser la 

pertinence du renouvellement de traitement médicamenteux et les adaptations nécessaires du 

dosage et de l’heure de prise à partir de l’analyse de l’état de santé du patient. • Analyser 

l’activité physique et la pratique sportive et évaluer les besoins. • Analyser la pertinence du 

renouvellement de prescription médicale d’actes infirmiers. • Analyser la pertinence du 

renouvellement de prescription et les adaptations nécessaires de la posologie d’aliments 

diététiques destinés à des fins médicales spécialisées, de dispositifs médicaux, de dispositifs 

d’aide à la vie. • Analyser et évaluer la perte d'autonomie et identifier les démarches 

administratives permettant l’obtention d’aides au maintien à domicile. • Définir un projet de 

soin dans des situations complexes : troubles du comportement, refus de soin, dénutrition, 

douleur, fin de vie … • Définir un projet de soin portant sur les modifications thérapeutiques 

des modes de vie en fonction de la pathologie.  

UE Parcours de Santé (4 ECTS) 

 Responsables infirmiers : Mme Castello Laurence (06) /Mme Dumontiez Sylvie (83) 

Responsables médicaux : Dr Darmon David, Pr Fournier Jean Paul  
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Cet enseignement est destiné à : - maîtriser la conception, la mise en place, la coordination et 

l’évaluation des parcours de santé ; - assurer le lien entre l’ensemble des acteurs du parcours de 

santé, notamment le lien ville-hôpital ; A l’issue de cette UE, l'étudiant devra avoir acquis les 

compétences suivantes : - Concevoir et mettre en œuvre des actions de prévention et 

d’éducation thérapeutique : • Définir, mettre en œuvre et évaluer les actions pertinentes 

favorisant l’adhésion du patient à son traitement. • Concevoir et mettre en œuvre des actions 

recommandées de prévention et d’éducation thérapeutique en fonction de la pathologie aux 

différentes étapes du parcours du patient. • Définir et anticiper les besoins en soins de support 

et en accompagnement social aux différentes étapes du parcours de soins, pour mieux aider et 

orienter le patient et prévenir les ruptures de soins. • Aider le patient à développer des 

compétences d’auto-soin. • Analyser les besoins du patient au regard des difficultés de la vie 

courante et apporter les conseils adaptés. • Délivrer les conseils nutritionnels correspondant aux 

recommandations pour la population générale et dans certaines situations. • Relayer auprès du 

patient les actions de prévention nationale. • Identifier les risques d’épuisement de l’aidant et 

mettre en œuvre les actions adaptées. • Identifier les risques de maltraitance, repérer les 

situations de maltraitance et mettre en œuvre les actions adaptées. • Identifier les besoins des 

familles et aidants naturels et professionnels. • Concevoir et mettre en œuvre des actions de 

soutien et d’accompagnement des aidants, de la famille et de l’entourage. - Organiser les 

parcours de soins et de santé de patients en collaboration avec l’ensemble des acteurs concernés 

: • Participer à l’organisation des activités entre le premier et le second recours, en ville et en 

établissement de santé, pour une meilleure gestion du parcours du patient, notamment face à 

des situations complexes. • Organiser avec les autres intervenants le parcours de santé de 

personnes vulnérables et poly pathologiques dans un but préventif, curatif ou palliatif. • 

Identifier les facteurs psychologiques, médicaux et sociaux limitant le rétablissement du patient 

et les différents acteurs du parcours de son rétablissement. • Identifier les enjeux de la mise à 

jour des bases de données et des registres liés aux pathologies chroniques et les renseigner 

 

Mention oncologie et hémato-oncologie  

Responsables de la mention : Pr Mounier Nicolas, Pr Cluzeau Thomas  

 UE Bases fondamentales (4 ECTS : 120h dont la moitié en travail personnel, 30h de cours 

magistraux qui seront pendant une semaine sur la plateforme pédagogique et 30 h de TP) : 

Responsables médicaux : Pr Mounier N, Cluzeau Th, Doyen Jerôme  

Responsable infirmier : Mr Chauvet Jérôme  
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Cet enseignement est destiné à : • Connaître les pathologies, leurs mécanismes 

physiopathologiques, les données épidémiologiques, les méthodes d’investigation et les 

thérapeutiques ; • Appliquer les connaissances acquises et mettre en œuvre les actions 

nécessaires à la prise en charge des patients en intégrant la perspective « soins infirmiers » et 

en s’appuyant également sur les sciences infirmières.  

UE Clinique (10 ECTS : 280 h avec dont la moitié en travail personnel, 90 h de Cours 

Magistraux qui seront pendant une semaine sur la plateforme pédagogique et 50 h de TP) : 

Responsables médicaux : Pr Mounier N, Cluzeau Th, Doyen Jerôme  

Responsable infirmier : Mr Chauvet Jérôme, Mme Soldati Alizée  

Cet enseignement est destiné à : • Connaître et analyser la sémiologie des pathologies ; • 

Comprendre les relations entre les pathologies et leurs marqueurs biologiques (valeurs 

physiologiques et pathologiques) ; • Connaître les différentes classes thérapeutiques et les 

différentes indications des médicaments • Connaître les mécanismes de la toxicité des 

molécules et leurs effets indésirables liés ou non à l’effet pharmacologique ; • Connaître les 

différents mécanismes d’actions des médicaments et autres produits de santé ainsi que les 

risques de toxicité ; • Connaître les stratégies thérapeutiques afférentes aux pathologies ; • 

Connaître les référentiels scientifiques, recommandations et consensus élaborés par les 

autorités sanitaires et les sociétés savantes ; • Connaître les éléments de surveillance biologique 

et d’imagerie médicale ; • Connaître les comportements des patients atteints des pathologies 

visées. A l’issue de cette UE, l’étudiant devra avoir acquis les compétences suivantes : • Evaluer 

l’état de santé de patients en relais de consultations médicales pour des pathologies identifiées 

: • Orienter l’examen clinique en fonction de la nature du cancer, de l’anamnèse, des symptômes 

recueillis et des hypothèses émises ; • Évaluer les fragilités du patient dans ses différentes 

composantes (médicales, psychologiques, sociales…) tout au long de son parcours afin de 

définir des actions de prévention ; • Utiliser les scores d’évaluation des fragilités, de la qualité 

de vie, des toxicités ; • Évaluer l’impact des fragilités sur l’observance du traitement et sur les 

effets secondaires ; évaluer et caractériser la douleur dans ses différentes composantes 

étiologiques ; • Évaluer l’efficacité des traitements de support mis en place (traitements 

antalgiques, traitements antiémétiques, traitements anxiolytiques…) ; • Identifier et évaluer, par 

un questionnement adapté et par l’examen clinique, les effets indésirables et les effets 

secondaires des traitements anti-cancéreux ; • Analyser les besoins en soins de support et en 

soins palliatifs aux différentes étapes du parcours de soins ; • Identifier les situations présentant 

une urgence oncologique du fait d’un pronostic vital potentiellement engagé à court terme, pour 

les orienter vers une prise en charge médicale ; • Identifier les situations présentant une urgence 
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psychologique pour les orienter vers une prise en charge adaptée ; • Définir et mettre en œuvre 

le projet de soins du patient à partir de l’évaluation globale de son état de santé : • Analyser la 

pertinence de la demande d’examens complémentaires en fonction de la pathologie et de la 

situation : hémogramme, hémoculture, ECBU, marqueurs tumoraux selon recommandations, 

bilan hépatique, bilan d’hémostase, ionogramme, bilan rénal, bilan nutritionnel, ECG, gaz du 

sang… • Identifier l’ensemble des différents traitements anti-cancéreux, leurs modes 

d’administration • Identifier et caractériser les effets indésirables de ces traitements nécessitant 

un avis médical systématique ; • Identifier dans le cadre du programme personnalisé de soin les 

enjeux du traitement anticancéreux analyser la pertinence du renouvellement de la prescription 

d’anti-cancéreux et de l’adaptation éventuelle dans le cadre d’une procédure établie à partir des 

enjeux du traitement • Identifier les risques associés au renouvellement du traitement ; identifier 

et rechercher l’ensemble des informations nécessaires dans le cadre du renouvellement d’un 

traitement 25 conformément aux procédures écrites (informations sur l’ensemble des 

traitements du patient…) ; • Identifier les interactions potentielles entre les différents 

traitements ; • Évaluer l’efficacité et les risques de toxicité des traitements et soins de support 

et analyser la pertinence de leur renouvellement de la prescription et des adaptations nécessaires 

: traitements symptomatiques et de traitements des effets indésirables et des complications des 

traitements systémiques spécifiques des cancers et de la radiothérapie ; • Solutions pour 

nutrition parentérale ; • Traitements antalgiques ; • Aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spécialisées ; • Dispositifs médicaux ; • Identifier et caractériser les situations de 

renouvellement et d’adaptation des traitements et soins de support nécessitant un avis médical 

systématique ; • Identifier les prothèses adaptées à la situation du patient ; • Analyser la 

pertinence du renouvellement de prescription d’actes infirmiers ; • Identifier les services de 

soins de support appropriés pour orienter les familles et les patients.  

UE Parcours de Santé (2 ECTS : 80 heures dont la moitié en travail personnel, 40 h de cours 

soit 20 h de CM pendant une semaine sur la plateforme pédagogique et 20 h de TP) : 

Responsables infirmiers : Mmes Laurence Castello, Soldati Alizée  

Responsables médicaux : Pr Mounier Nicolas, Pr Cluzeau Thomas, Dr Doyen Jerôme  

Cet enseignement est destiné à : • Maîtriser la conception, la mise en place, la coordination et 

l’évaluation des parcours de santé ; • Assurer le lien entre l’ensemble des acteurs du parcours 

de santé, notamment le lien villehôpital. 

 A l’issue de cette UE, l’étudiant devra avoir acquis les compétences suivantes : • Concevoir et 

mettre en œuvre des actions de prévention et d’éducation thérapeutique : • Définir et mettre en 

œuvre les actions pertinentes favorisant l’adhésion du patient à son traitement ; • Identifier et 
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mettre en œuvre les actions de dépistage d’effets secondaires potentiels en fonction de l’étape 

du parcours du patient ; • Analyser les besoins du patient en conseils et accompagnement en 

fonction de sa situation ; • Concevoir et mettre en œuvre des conseils et des actions de soutien 

psychologique adaptés à la situation du patient en fonction des différentes étapes de son 

parcours en cours et posttraitement ; • Accompagner le patient en vue de sa réinsertion sociale 

et professionnelle dans le cadre de l’après-cancer ; • Concevoir et mettre en œuvre des actions 

de soutien et d’accompagnement des aidants, de la famille et de l’entourage en fonction des 

différentes étapes du parcours du patient ; • Organiser les parcours de soins et de santé de 

patients en collaboration avec l’ensemble des acteurs concernés : coordonner la prise en charge 

du patient et organiser les relais entre la ville et les établissements de santé et au sein des 

établissements pour une meilleure gestion de son parcours, notamment face à des situations 

complexes ; • Organiser les files actives de patients pour réduire les délais de prise en charge ; 

• Accompagner la réflexion éthique de l’équipe concernant l’accompagnement personnalisé de 

la fin de vie et le suivi des directives anticipées ; • Identifier les facteurs psychologiques, 

médicaux et sociaux limitant le rétablissement du patient et les différents acteurs du parcours 

de son rétablissement.  

UE ECOS (8 ECTS : Evaluations des compétences – 4 stations ECOS proposées) 

 

Mention : Maladie rénale chronique, dialyse, transplantation rénale  

Responsable de la mention : Professeur Esnault Vincent  

UE Bases fondamentales (4 ECTS : 120h dont la moitié en travail personnel, 30h de cours 

Magistraux qui seront pendant une semaine sur la plateforme pédagogique et 30 h de TP) 

Responsables médicaux : Prs Vincent Esnault, Dr Favre Guillaume  

Responsables infirmiers : Mme Mougel Sophie, Mme Grasbi Hanen  

Cet enseignement est destiné à : 27 - connaître les pathologies, leurs mécanismes 

physiopathologiques, les données épidémiologiques, les méthodes d'investigation et les 

thérapeutiques ; - appliquer les connaissances acquises et mettre en œuvre les actions 

nécessaires à la prise en charge des patients en intégrant la perspective « soins infirmiers » et 

en s'appuyant également sur les sciences infirmières.  

UE Clinique (10 ECTS : 280 h avec dont la moitié en travail personnel, 70 h de Cours 

Magistraux qui seront pendant une semaine sur la plateforme pédagogique, (50 h de TP, 15 h 

de numérique et 5 h de rencontre avec des patients) Responsables médicaux : Prs Vincent 

Esnault & Favre Guillaume, Dr Laurain Audrey Responsables infirmiers : Mme Grasbi Hanen, 

Mougel Sophie Cet enseignement est destiné à : - connaître et analyser la sémiologie des 
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pathologies ; - comprendre les relations entre les pathologies et leurs marqueurs biologiques 

(valeurs physiologiques et pathologiques) ; - connaître les différentes classes thérapeutiques et 

les différentes indications des médicaments ; - connaître les mécanismes de la toxicité des 

molécules et leurs effets indésirables liés ou non à l'effet pharmacologique ; - connaître les 

différents mécanismes d'actions des médicaments et autres produits de santé ainsi que les 

risques de toxicité ; - connaître les stratégies thérapeutiques afférentes aux pathologies ; - 

connaître les référentiels scientifiques, recommandations et consensus élaborés par les autorités 

sanitaires et les sociétés savantes ; - connaître les éléments de surveillance biologique et 

d'imagerie médicale ; - connaître les comportements des patients atteints des pathologies visées. 

A l'issue de cette UE, l'étudiant devra avoir acquis les compétences suivantes : - évaluer l'état 

de santé de patients en relais de consultations médicales pour des pathologies identifiées : - 

évaluer l'état de santé du patient dans ses différentes composantes (médicales, psychologiques, 

sociales…) tout au long de son parcours et définir des actions de prévention pertinentes ; - 

conduire un entretien visant à évaluer la qualité de vie du patient, en face-à-face ou à distance 

; - identifier et évaluer, par un questionnement adapté et par l'examen clinique, l'observance, 

les effets indésirables et les effets secondaires des traitements ; - identifier et analyser les signes 

et les symptômes généralistes et spécifiques (symptômes urémiques, de l'anémie, de sub OAP, 

de l'acidose, de l'hypertension artérielle, de l'hyperphosphorémie…) ; - prescrire les bilans 

biologiques et identifier les marqueurs qui sortent des cibles ; - évaluer l'état nutritionnel et la 

dénutrition éventuelle ; - évaluer les facteurs de risque rénaux ; - évaluer les facteurs de risque 

cardio-vasculaire ; - identifier les anomalies de la fonction rénale, des taux 

d'immunosuppresseurs et les situations d'urgence ; - identifier les complications liées aux 

traitements médicamenteux ; - définir et mettre en œuvre le projet de soins du patient à partir 

de l'évaluation globale de son état de santé : - identifier les examens complémentaires à réaliser 

auprès des patients et des donneurs vivants avant et après la greffe rénale, notamment les 

examens permettant d'évaluer la tolérance et l'efficacité du traitement immunosuppresseur ; - 

identifier et appliquer les différentes stratégies thérapeutiques dans le cadre de l'insuffisance 

rénale chronique ; - identifier les soins de support adaptés à la situation du patient et identifier 

les interlocuteurs compétents ; - analyser la pertinence du renouvellement de prescriptions, du 

changement de forme de médicament et de l'adaptation de la posologie de traitements de 

supports ; - identifier et caractériser les situations de renouvellement et d'adaptation des 

traitements et soins de support nécessitant un avis médical systématique ; 29 - analyser la 

pertinence du renouvellement de prescription d'actes infirmiers ; - identifier les services de soins 
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de support appropriés pour orienter les familles et les patients ; - évaluer l'abord vasculaire par 

un examen clinique approprié. 

UE Parcours de Santé (2 ECTS : 80 h dont la moitié en travail personnel, 20h de cours 

Magistraux qui seront pendant une semaine sur la plateforme pédagogique et 20 h de TP ) 

Responsables infirmiers : Mme Laurence Castello, Mme Grabsi Hanen  

Responsable médical : Pr Vincent Esnault  

Cet enseignement est destiné à : - maîtriser la conception, la mise en place, la coordination et 

l'évaluation des parcours de santé ; - assurer le lien entre l'ensemble des acteurs du parcours de 

santé, notamment le lien ville-hôpital ; - approfondir : - les modalités d'exercice en pratique 

avancée ; - les concepts, modèles et théories appliqués aux domaines d'exercice en pratique 

avancée (dépistage, personnes atteintes de pathologies listées dans le code de la santé publique 

etc.). A l'issue de cette UE, l'étudiant devra avoir acquis les compétences suivantes : - concevoir 

et mettre en œuvre des actions de prévention et d'éducation thérapeutique : - identifier et mettre 

en œuvre les actions de prévention des complications potentielles en fonction de l'étape du 

parcours du patient ; - accompagner le patient vers un futur choix de technique de dialyse et/ou 

de greffe préemptive ou de soins conservateurs ; - apporter les explications requises sur la 

stratégie thérapeutique choisie par le patient en prenant en compte ses besoins ; - identifier les 

leviers et les freins à l'auto-soin, ainsi que le niveau de connaissance et de compréhension du 

patient ; - concevoir et mettre en œuvre les actions adaptées aux besoins d'apprentissage du 

patient vis-à-vis de ses traitements ; - concevoir et mettre en œuvre des actions d'éducation 

thérapeutique portant notamment sur la néphroprotection, les activités sportives, le parcours de 

soin du patient, la diététique ; - concevoir et mettre en œuvre des actions de soutien et 

d'accompagnement des aidants, de la famille et de l'entourage en fonction des différentes étapes 

du parcours du patient ;- organiser les parcours de soins et de santé de patients en collaboration 

avec l'ensemble des acteurs concernés  

- coordonner la prise en charge et organiser le parcours du patient entre la ville et les 

établissements de santé et au sein des établissements en pré-suppléance et du patient greffé, 

notamment face à des situations complexes ; - organiser les files actives de patients pour réduire 

les délais de prise en charge ; - organiser le suivi du patient entre les différents établissements 

de soin ou services au sein d'un même établissement ; - conseiller les équipes sur la prise en 

charge des patients en situation complexe.  

UE ECOS (8 ECTS : Evaluations des compétences – 4 stations ECOS proposées) 

 

Mention : Psychiatrie et santé mentale  
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Responsables de la mention : Professeur Benoit Michel  

UE Bases fondamentales (6 ECTS : 120 h d’enseignement, dont la moitié en travail personnel, 

30h de cours Magistraux qui seront pendant une semaine sur la plateforme pédagogique et 30 

h de TP)  

Responsables médicaux : Pr Benoit Michel/Dr Raucoules Daniel Responsable infirmiers : 

Castello Laurence (06) /Mr Chatras Philippe (83)  

Cet enseignement est destiné à : - connaître les pathologies, leurs mécanismes 

physiopathologiques et psychopathologiques, les données épidémiologiques, les méthodes 

d’investigation et les thérapeutiques ; - appliquer les connaissances acquises et mettre en œuvre 

les actions nécessaires à la prise en charge des patients en intégrant la perspective « soins 

infirmiers » et en s’appuyant également sur les sciences infirmières 

UE Clinique (14 ECTS : 280 h avec dont la moitié en travail personnel, 70 h de Cours 

Magistraux qui seront pendant deux semaines sur la plateforme pédagogique, 50 h de TP, 20 h 

de numérique)  

Responsables médicaux : Pr Benoit Michel/Dr Raucoules Daniel  

Responsable infirmiers : Di Domenico Valérie (06)/Chatras Philippe (83)  

Cet enseignement est destiné à : •Connaître et analyser la sémiologie des pathologies 

psychiatriques ; •Connaître les relations entre les pathologies et les éléments biographiques et 

facteurs environnementaux ; - connaître les différentes classes thérapeutiques et les différentes 

indications des médicaments ; - connaître les mécanismes de la toxicité des molécules et leurs 

effets indésirables liés ou non à l'effet pharmacologique ; - connaître les différents mécanismes 

d'actions des médicaments et autres produits de santé ainsi que les risques de toxicité ; - 

connaître les principales psychothérapies et leurs indications ; - connaître les stratégies 

thérapeutiques afférentes aux pathologies ; - connaître les référentiels scientifiques, 

recommandations et consensus élaborés par les autorités sanitaires et les sociétés savantes ; - 

connaître les éléments de surveillance clinique et biologique ; - connaître l’impact des 

pathologies sur l’adhésion aux traitements et l’engagement dans les soins. A l’issue de cette 

UE, l'étudiant devra avoir acquis les compétences suivantes : • Analyser la situation clinique 

psychique, somatique et sociale du patient, ses besoins, ses difficultés, ses symptômes, ses 

ressources et les interactions avec l’entourage • Evaluer l’état de santé du patient suivi, sa 

demande et le degré d’urgence de la situation lors de son accueil physique et téléphonique • 

Repérer les difficultés d’apprentissage, d’interactions sociales et d’autonomie susceptibles de 

relever des troubles neuro-développementaux • Evaluer le niveau de souffrance, de 

désorganisation psychique de la personne et l’impact sur sa vie personnelle, sociale et 
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professionnelle • Evaluer les limitations fonctionnelles et les capacités et aptitudes préservées 

• Evaluer le risque suicidaire • Evaluer le risque de passage à l’acte auto agressif ou hétéro 

agressif • Identifier les situations d’urgence et prendre les mesures appropriées • Evaluer 

l’adhésion du patient à son projet de soins, l’alliance thérapeutique et identifier les 

réajustements nécessaires avec sa participation en tenant compte des recommandations de 

bonnes pratiques cliniques • Evaluer l’observance, l’efficacité et les effets indésirables des 

traitements et des techniques thérapeutiques non médicamenteuses. • Évaluer cliniquement les 

stratégies de prévention et de réduction des pratiques d'isolement et contention mises en œuvre 

auprès du patient  • Evaluer la qualité de vie perçue, les capacités d’adaptation, les ressources 

propres et celles de l’entourage, les capacités de soutien de l’entourage, les représentations de 

la maladie, les retentissements des troubles sur la vie personnelle, sociale et professionnelle • 

Apprécier la nécessité de concertation pluri professionnelle pour évaluer la situation • Utiliser 

des outils d’observation clinique • Utiliser les échelles d'évaluation appropriées à la situation 

en première évaluation et au cours de l’évolution • Définir et mettre en œuvre le projet de soins 

du patient à partir de l’évaluation globale de son état de santé : • Adapter le projet de soin, de 

suivi et d’accompagnement en fonction de la situation clinique psychique, somatique et sociale 

du patient en coordination avec le médecin et les autres acteurs intervenant dans le parcours du 

patient, avec le patient et son entourage • Choisir les outils cliniques adaptés à la situation de la 

personne • Analyser la pertinence du renouvellement de la prescription des régulateurs de 

l'humeur (thymorégulateurs), psychostimulants, antipsychotiques atypiques, neuroleptiques 

conventionnels, antiépileptiques approuvés dans le traitement de troubles psychiatriques et 

traitement de substitution aux opiacés et de leur adaptation éventuelle, y compris, le cas échéant, 

dans le cadre d’une procédure établie à partir des enjeux du traitement • Analyser la pertinence 

du renouvellement et de l’adaptation de la posologie des antidépresseurs, anxiolytiques, 

hypnotiques, traitements symptomatiques des effets indésirables et des antalgiques, à partir de 

l’analyse de l’état de santé du patient • Analyser la pertinence de prescriptions de produits de 

substitution non soumis à prescription médicale et d’actions de prévention dans le cadre de 

démarches de prévention du risque somatique à partir de l’analyse de l’état de santé du patient 

• Identifier les examens à prescrire pour la surveillance des effets des traitements dans le cadre 

des recommandations • Identifier la nécessité d’examens complémentaires en fonction de la 

pathologie et de la situation • Identifier et mettre en œuvre, le cas échéant, les techniques de 

médiation à visée thérapeutique et de réhabilitation psychosociale spécifiques à la prise en 

charge des personnes souffrant de troubles psychiques et/ou en situation de handicap psychique  

(programmes de réhabilitation et remédiation cognitives, …), pertinentes à partir de l’analyse 
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de l’état de santé du patient • Accompagner le patient dans la ou les thérapies suivies • Evaluer 

l’indication, l'efficacité et la tolérance des suivis thérapeutiques individuels ou groupaux par 

l’infirmier et identifier la pertinence de son renouvellement. 

UE Parcours de Santé (4 ECTS : 80 h dont la moitié en travail personnel, 20h de cours 

Magistraux qui seront pendant une semaine sur la plateforme pédagogique et 20 h de TP) 

Responsables infirmiers : Mr Gossa Denis (06) / Mr Chatas Philippe (83)  

Responsables médicaux : Pr Benoit Michel (06) / Dr Raucoules Daniel (83)  

Cet enseignement est destiné à : - maîtriser la conception, la mise en place, la coordination et 

l’évaluation des parcours de santé ; - assurer le lien entre l’ensemble des acteurs du parcours de 

santé, notamment le lien ville-hôpital ; A l’issue de cette UE, l'étudiant devra avoir acquis les 

compétences suivantes : • Concevoir et mettre en œuvre des actions de prévention et 

d’éducation thérapeutique • Dans le cadre du suivi des patients : • Evaluer et organiser un plan 

de prévention pour le patient, partagé au sein de l’équipe • Concevoir et mettre en œuvre des 

actions adaptées à la situation du patient visant le développement, le maintien de l’autonomie 

de la personne et la limitation de ses incapacités dans une perspective inclusive • Concevoir et 

mettre en œuvre des actions adaptées visant au développement par le patient de stratégies 

d’adaptation efficaces • Concevoir et mettre en œuvre des actions contribuant à la prévention 

des rechutes • Concevoir et mettre en œuvre des actions personnalisées de prévention primaire 

• Concevoir et mettre en œuvre des programmes d’éducation thérapeutique du patient et/ou 

d’éducation à la maladie et au traitement en prenant en compte les habiletés sociales, les 

capacités cognitives • Identifier les ressources et les besoins des patients, des familles et aidants, 

reconnaitre leur apport et proposer les actions d’accompagnement pertinentes • Concevoir et 

mettre en œuvre des démarches d’information, de psychoéducation, de relation d’aide aux 

familles et aidants • Dans le cadre d’une approche populationnelle : 34 • Choisir et mettre en 

œuvre des outils de prévention et de gestion des crises pertinents et promouvoir leur utilisation 

au sein de l’équipe • Concevoir, mettre en œuvre et évaluer des actions de promotion de la 

santé, de prévention et de dépistage en psychiatrie et santé mentale et de prévention des risques 

psycho-sociaux • Identifier des éléments pertinents à intégrer dans des projets territoriaux de 

santé, notamment dans le cadre de conseils locaux de santé mentale, de projets territoriaux de 

santé mentale et des contrats locaux de santé • Identifier les ressources, réseaux et structures, 

nécessaires à la mise en œuvre des actions de prévention et d’éducation thérapeutique • 

Organiser les parcours de soins et de santé de patients en collaboration avec l’ensemble des 

acteurs concernés • Elaborer et évaluer des projets personnalisés de soins et de vie en équipe, 

en association avec le patient et ses proches, en collaboration avec les acteurs sanitaires, 
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médico-sociaux, sociaux et éducatifs • Coordonner les interventions avec les acteurs sanitaires, 

médico-sociaux et sociaux et les activités intra-hospitalières et extra hospitalières en lien avec 

le projet de soins • Concevoir des outils de prévention et de réponse aux situations de crises • 

Conseiller les équipes sanitaires, sociales et médico-sociales sur la prise en charge des 

pathologies chroniques, sur la prévention et la réponse aux situations de crises • Conseiller 

l’équipe de soins sur les indications et les limitations du recours aux soins sans consentement 

dans un objectif d’utilisation pertinente • Conseiller l’équipe de soins sur les pratiques 

alternatives aux pratiques d’isolement et de contention • Accompagner les équipes dans les 

situations de soins sans le consentement du patient, dans les pratiques respectueuses du respect 

des libertés fondamentales, dans un processus de raisonnement éthique • Veiller à l’accès ou au 

maintien des droits de la personne 
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ANNEXE VII 

 

LISTE DES TERRAINS DE STAGE POUR LES AUTRES MENTIONS 

 

Pour la mention Pathologies chroniques stabilisées ;  

prévention et poly pathologies courantes en soins primaires Services de spécialité dans 

les hôpitaux des GHT du 06 et du 83 qui développent des programmes d’éducation 

thérapeutique du patient concernant des maladies à forte prévalence sur le territoire 

(diabète ; obésité, infection par le VIH/SIDA et coïnfections par les hépatites) mais aussi 

des maladies pour lesquelles ces services assurent une expertise dans la prise en charge 

(en particulier : maladies 38 rénales et greffes ; maladies neurologiques, digestives, 

rhumatologiques, cardiovasculaires, pulmonaires, addictions ; maladies rares ; 

pathologies digestives cancéreuses ; gériatrie). Dans les cabinets médicaux des médecins 

généralistes maîtres de stage universitaires (liste consultable sur : https://nice.cnge.fr/) 

Dans les centres de santé, les maisons de santé pluri professionnelle et les différentes 

équipes mobiles du 06 et du 83.  

 

Pour la mention Hématologie, Onco-Hématologie  

Les services et les équipes de cancérologie du Centre Antoine Lacassagne, du CHU et du 

GHT (Pr Cluzeau Thomas, Pr Mounier Nicolas, Dr MARI Véronique, Dr Jean-Michel 

Turpin) Laboratoire d’Onco- Hématologie, Hôpital Pasteur, CHU Nice ; UCOG PACA 

Est (Oncogériatrie) Hôpital Cimiez CHU de Nice (Dr Rabia Boulahssass) et Centre 

Antoine Lacassagne (Dr Eric François), Nice Oncologie-hématologie, Hôpital Sainte 

Musse Toulon-Hôpital George Sand La Seyne-sur-Mer (Dr Tchiknavorian Xavier)  

 

Pour la mention Maladie rénale, dialyse, greffe rénale Néphrologie – Hémodialyse – 

Dialyse péritonéale,  

Hôpital Sainte Musse, Hôpital de La Seyne-sur Mer (Dr Yannick Knefati) Néphrologie 

Hémodialyse, Institut Arnault Tzanck, Saint-Laurent-du-Var, (Dr Monique Chanas) 

Service de Néphrologie Hémodialyse, Cannes (Dr Corinne Passeron) Le service de 

Néphrologie-Dialyse-Transplantation, CHU de Nice, Hôpital Pasteur 2 (Pr Esnault V)  
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Pour la mention Psychiatrie et Santé mentale  

Service Universitaire de Psychiatrie et de Psychologie Médicale du CHU de Nice Pôle de 

psychiatrie générale (Pr BENOIT, ROSIER POUPARD Magalie CSS) Centre Hospitalier 

Sainte Marie Pôle de psychiatrie générale Nord (Dr ORTH Jean Paul, LAPIE Manuel 

CSS) Pôle de psychiatrie générale Est (Dr BELMAS BRUNET, CHEURLIN Marie Noël) 

Pôle de psychiatrie générale Centre (Dr GIUGIARIO Michaela, SANIAL Magalie CSS), 

Auxquels sont rattachés respectivement les unités surspécialisées d’addictologie, 

d’admission, et de géronto psychiatrie : 39 Pôle territoire (Dr NADALET Liliane, 

GOSSA Denis CSS) avec équipe mobile des SIIC (Soins intégrés dans la Cité) et Equipe 

de liaison en addictologie (ELSA) Pôle Sanitaire de réhabilitation psychosociale (Dr 

ANDRE Laurence, SONDA Marianne CSS) Pôle Psychopathologie de crise (Dr 

LONIGRO, Dr DEUTCH, TRUCHI Geneviève CS) Psychiatrie de liaison Archet (Dr M. 

HAMM ORLOWSKI) Centre Psychothérapique de Jour (Dr B. GIORDANA) Centre 

Médico-Psychologique Secteur 07 (Dr KHOL F.) Equipe du Centre d’Accueil 

psychiatrique (Dr JOVER F.) Equipe Mobile Psychiatrie Précarité (EMPP) (Dr 

MARTINEZ) Service de Psychiatrie Adulte – Addictologie du CH d’Antibes Unité 

d’hospitalisation du Secteur 4 (Dr Carole MITAINE, DANIEL Yves CSS) Unité 

d’hospitalisation du Secteur 5 (Dr Sylvie DUBREUIL-HAMDOUN) Equipe de liaison 

en addictologie (ELSA) CH de Grasse Pôle de Santé mentale et Psychiatrie (Dr. CHENU 

Emmanuelle, MONCION Frédéric CS) Pôle gériatrie et gérontologie (Dr. Martine 

FOURNET-FAYAS, MERCIER Lydie CS) Pôle de santé mentale et psychiatrie du CH 

de Cannes Unités d’hospitalisation des Secteurs 2 et 3 (Dr Bernard LEROY, IPPOLITO 

Antoinette CSS) Equipe de l’Unité intersectorielle de soins intensifs de psychiatrie 

Equipe du Centre d’Accueil des urgences Psychiatriques (CAUP) Centre hospitalier 

intercommunal Toulon - La Seyne/mer – Hôpital Ste Musse Pôle Psychiatrie Infanto-

juvénile (Dr. Isabelle CARBONEL, BLANC Alain CSS) Pôle de Psychiatrie adulte (Dr 

RAUCOULES Daniel, FRIGOULT Brigitte CSS) Equipe CAP 48 et urgences 

psychiatriques (Dr RAUCOULES Daniel) 
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